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    Préface

    888-1180

    
      
        « Le monde est un ensemble ordonné de créatures »

        Guillaume de Conches

      

    

    
      
        Les écoles de Chartres sont à la pointe du progrès intellectuel de la première moitié du XIIe siècle et l’assertion d’un de leurs maîtres les plus fameux († vers 1154) pourrait passer pour la profession de foi d’un historien du XXIe siècle cherchant, comme s’y efforce le présent livre, à mettre au jour l’ordre des choses, voilé par le chaos des apparences. Rapportée au temps de sa formulation, la phrase de Guillaume de Conches exprime deux faits majeurs, spécifiques des trois siècles qui s’écoulent entre la disparition de l’empire carolingien et l’avènement de Philippe Auguste. Affirmant que le monde doit à Dieu son ordonnancement, elle souligne une donnée fondamentale, qu’il faut avoir constamment présente à l’esprit si l’on veut comprendre l’époque médiévale : la religion est alors coextensive à la nature et à la société et cette imprégnation totale justifie que l’Église tienne un rôle déterminant dans l’encadrement et la régulation des communautés. L’opinion du maître chartrain révèle en outre une perception nouvelle du monde visible : il cesse d’être considéré comme un univers incohérent et vain, objet de mépris et de rejet, la perfection se situant au-delà des phénomènes sensibles, dans la sphère divine ; il acquiert intérêt et valeur comme effet d’une pensée de Dieu, gouverné par une harmonie d’origine céleste, que l’esprit humain a la possibilité de saisir et de pénétrer.

        Un tel changement d’attitude mentale, intellectuelle et religieuse, signale que les pays composant la France actuelle ont connu, de la fin du IXe à celle du XIIe siècle, une évolution profonde, améliorant les conditions matérielles de la vie et suscitant une inflexion de la spiritualité chrétienne. Effectivement, un essor technique, économique et démographique sans précédent a révélé aux hommes de ce temps que – jusqu’à un certain point – ils avaient prise sur leur environnement.

        Florian Mazel, jeune universitaire de talent, expose avec clarté que les siècles de la féodalité, longtemps définis comme des « siècles de fer », correspondent en réalité au moment du « décollage » européen. Opérant la synthèse magistrale des acquis récents de la recherche historique, il renouvelle aussi les approches antérieures de la période, notamment celles élaborées dans la seconde moitié du XXe siècle.

        Michelet – et d’autres écrivains romantiques – ont fait croire à leurs lecteurs qu’en l’an mille, les gens vivaient dans l’attente et « l’effroyable espoir du Jugement dernier ». Des analyses plus attentives de la documentation ont enlevé toute pertinence à l’image de ces terreurs. Toutefois, le passage du premier au second millénaire a conservé sa prégnance dans l’historiographie et l’idée a surgi qu’il marquait une « mutation » brusque et brutale, « la révolution féodale ». L’ouvrage qu’on va lire montre que l’histoire est davantage continuités que ruptures et que les structures féodales s’installent par suite d’un mouvement de fond prenant sa source dans la société des temps carolingiens. L’affirmation de la seigneurie et les gains de la christianisation sur « la pensée sauvage » progressent de pair, de sorte que la réforme de l’Église, dite « grégorienne », correspond, après 1050, à l’éclosion d’un monde nouveau dont l’émergence se prépare durant les deux siècles antérieurs. En conséquence, plutôt que d’articuler la période autour de l’an mille, il convient de considérer le milieu du XIe siècle comme son pivot, entre une époque d’établissement progressif du système féodal et une époque où ce dernier connaît son plein épanouissement. Florian Mazel donne un magnifique exemple du travail des historiens, effort d’intelligibilité et de construction graduelle du passé, sans cesse renouvelé à travers doutes et débats. Les origines lointaines de cette méthode se trouvent chez Pierre Abélard, le plus célèbre des penseurs du XIIe siècle, lequel enseignait déjà que les « vérités » demeurent à découvrir et que tout point de vue humain peut être amélioré.

        Au cours du XIe siècle, la féodalité, après un long temps de gestation, entre dans sa maturité et trouve son expression achevée, celle d’un ordre territorial et social fermement établi et dont les témoins, pour partie, demeurent présents dans notre quotidien. Un dense réseau de châteaux et d’églises enserre l’espace où se trouvent désormais bien en place seigneuries, paroisses et villages ; en parallèle s’instaure un maillage de villes, qui ne connaît ensuite guère de modifications avant la révolution industrielle. En dernière analyse, le prélèvement seigneurial constitue le cœur de la société féodale, de composition relativement simple, au-delà des représentations qu’elle a données d’elle-même. Un clivage essentiel oppose ceux qui subissent le prélèvement et ceux qui en bénéficient. Une même dualité oppose l’habitat des puissants et les cabanes des paysans. La culture, marquée fortement par l’idéologie chevaleresque et la guerre, demeure un phénomène d’élites et de cours. Toutefois, l’abondance des revenus seigneuriaux laisse à leurs détenteurs, ecclésiastiques ou laïcs, des surplus importants ; ils permettent le développement du commerce et des villes, ainsi que des communautés religieuses. La croissance urbaine, produit de la féodalité, introduit dans le sein de celle-ci des ferments de déséquilibre. Lieux d’accumulation de la rente féodale et de la richesse monétaire par le biais des échanges, constituées en seigneuries autonomes à l’abri de leurs remparts, les villes, dans la seconde moitié du XIIe siècle, deviennent des puissances et les centres d’une culture originale, tandis que leur patriciat aspire à s’intégrer dans l’aristocratie et offre parfois un terrain de choix aux dissidences religieuses.

        L’ouvrage écrit par Florian Mazel complète avec brio l’histoire de l’époque féodale, associant les certitudes anciennement établies à des perspectives neuves. Il met judicieusement en œuvre les derniers apports de l’anthropologie, de l’archéologie et d’un ensemble très élargi de sciences auxiliaires, en même temps que les approches renouvelées des textes, au demeurant cités en abondance. La nouveauté affleure dans tous les chapitres ; à titre d’exemple, il suffit de renvoyer à l’étude de l’évolution anthroponymique des puissants, qui éclaire de manière suggestive leurs pouvoirs et les structures familiales de l’aristocratie.

        L’époque féodale s’avère constitutive d’un ordre territorial puissamment affirmé, au point que même des paysages ruraux de notre pays en portent encore le témoignage. Pour autant, l’époque, où surgit la dynastie capétienne, ne se confond pas avec « la naissance de la France ». Sans doute le royaume, qui embrasse alors la Catalogne au sud et la Flandre au nord, devient-il une entité politique qui ne se partage plus, mais le souverain continue explicitement de se dire « roi des Francs », Francorum rex, plutôt que celui d’un territoire, Franciae rex, « roi de France ». Si la monarchie construit et élargit méthodiquement son domaine, le sentiment d’une unité française n’existe pas alors. La France demeure une mosaïque de régions, de langues et de coutumes diverses. Et ce n’est pas le moindre des mérites de Florian Mazel que d’évoquer chacune d’elles, avec son individualité et sa chronologie particulières, en présentant son cas dans un tableau d’ensemble fortement architecturé. Ce dernier se nourrit également d’une illustration tout à fait remarquable, qui ne vient pas en hors-d’œuvre à l’appui du discours historien, mais en est partie intégrante.

        Bref, voici une histoire réécrite à la lumière de l’information la plus récente et qui propose un regard neuf, porté sur un monde où le nôtre s’enracine et trouve la meilleure part de son imaginaire et de ses héros.

      

      
        Jean-Louis Biget
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    Introduction

    
      Bon nombre des images plus ou moins folkloriques que l’on se fait du Moyen Âge sont issues de l’époque dite féodale. C’est le temps des châteaux et des grandes abbayes, des pèlerinages et des croisades, des moines et des chevaliers, des chansons de geste et des troubadours, une époque à laquelle on doit aussi la première parure monumentale du territoire français d’aujourd’hui, entre l’épanouissement de l’art roman et les premières expériences gothiques. Mais au-delà de cette apparente familiarité, les Xe, XIe et XIIe siècles constituent un moment charnière dans l’histoire de l’Europe. À la fin du IXe siècle, dans un monde encore presqu’exclusivement rural, les consciences, du moins celles des élites, restent imprégnées de l’héritage carolingien, habitées par l’idéal de l’Empire franc et son rêve de « république chrétienne » universelle. Trois siècles plus tard, le paysage apparaît profondément modifié. La société s’est diversifiée sous l’effet d’une croissance économique à la fois précoce et durable et d’un essor urbain sans précédent depuis le Haut Empire romain. Dans les villes et dans les cours, une nouvelle culture s’épanouit, concurrençant la vieille tradition monastique du haut Moyen Âge. L’Église n’est plus intégrée de manière aussi intime à l’État qu’elle avait pu l’être et apparaît désormais comme une institution centralisée, puissante et riche, sur laquelle la papauté romaine exerce une forte domination. La carte géopolitique européenne est elle aussi profondément transformée. À l’est, le Saint-Empire n’est que l’héritier lointain de son prédécesseur franc. Fondé par le roi de Germanie en 962, il s’est développé sur de nouvelles bases et dans un périmètre réduit, qui s’étend jusqu’en Italie, mais n’englobe plus qu’une partie des territoires aujourd’hui français, un vaste tiers oriental, de la Lorraine à la Provence. À l’ouest, de grands royaumes aux origines lointaines de nos États modernes se sont constitués. Parmi eux figure l’ancienne « Francie occidentale » (Francia occidentalis) de Charles le Chauve, issue du partage de Verdun (843), ce « royaume des Francs » (regnum Francorum) que l’on ne partage plus et que l’on commence tout juste à désigner parfois du nom de France (regnum Franciae) à partir des années 1120. Depuis 987, son trône est occupé par une nouvelle dynastie, les Capétiens, issus d’une des plus grandes familles de l’ancienne aristocratie impériale. Jusqu’au règne de Louis VII (1137-1180), ces rois font souvent pâle figure face à l’empereur ou aux souverains d’outre Manche. Mais dès le XIe siècle, la vitalité démographique du royaume, le dynamisme de son aristocratie et le rayonnement des milieux ecclésiastiques se reflètent dans le rôle décisif que jouent les « Francs » dans l’expansion occidentale, de la conquête de l’Angleterre à la reconquista ibérique, en passant par la fondation des principautés normandes d’Italie méridionale et de Sicile ou la création des États latins de Terre sainte.

      Le sens des deux bornes chronologiques retenues pour délimiter la période envisagée dans ce volume reflète cette évolution. 888, la date initiale, revêt une dimension européenne. C’est le moment où se défait définitivement l’unité de l’Empire carolingien, auquel succède une multiplicité de royaumes : Germanie, Italie, Francie, Bourgogne, Provence, Lotharingie. À la rupture territoriale s’ajoute une rupture dynastique, puisque partout la couronne échappe à la famille carolingienne et échoit à des membres de la très haute aristocratie. Au sein de chacun de ces royaumes, les prérogatives des nouveaux rois et leurs marges de manœuvre varient toutefois beaucoup. En Francie occidentale notamment, nombre de princes ont tôt fait de s’emparer de l’essentiel des pouvoirs à l’échelle régionale. Ces événements ont une profonde et durable résonance idéologique et sociale, puisqu’ils obligent clercs et moines à repenser l’Église, c’est-à-dire la société chrétienne dans son ensemble et leur propre rôle en son sein. À l’autre extrémité de la période, la date de 1180 a une portée plus restreinte, plus étroitement politique et plus « française » aussi. C’est le moment de l’avènement de Philippe Auguste (1180-1223), dont le règne marque traditionnellement le début de l’essor de la puissance capétienne, au sein du royaume de France – on peut le nommer ainsi désormais – et plus largement en Europe. Mais c’est aussi, à quelques années près, le moment où disparaissent le roi anglo-normand Henri II Plantagenêt († 1189) et l’empereur Frédéric Barberousse († 1190), dont les hautes figures avaient dominé le second XIIe siècle. À chacun de ces souverains est associée l’idée d’une renaissance de l’État, lequel aurait sombré avec l’Empire carolingien, laissant libre cours à trois siècles de féodalité.

      Féodalité. Le terme reste empreint de connotations péjoratives, en particulier en France, pays où l’abolition des droits féodaux, dans la nuit du 4 août 1789, est considérée comme fondatrice de la modernité démocratique, pays aussi où la tradition de l’État, qu’il soit monarchique ou républicain, fut longtemps fortement centralisatrice. Ces connotations péjoratives, qui resurgissent régulièrement lorsqu’il s’agit de dénoncer les abus des potentats locaux, dans les collectivités territoriales françaises comme au fin fond de l’Afrique subsaharienne ou de l’Asie centrale, doivent pourtant être abandonnées si l’on veut comprendre la société des Xe-XIIe siècles pour ce qu’elle est : une société où les rapports sociaux se définissent et les pouvoirs s’exercent de manière différente, où une notion aussi fondamentale que la distinction du public et du privé n’a ni le sens, ni l’importance que nous lui accordons ; une société où, en effet, l’État n’est ni pensé, ni investi des prérogatives qu’il commence à acquérir peu à peu au cours des XIIIe, XIVe et XVe siècles. Une fois cet effort accompli, le terme de féodalité n’en reste pas moins ambigu et insatisfaisant. Ambigu parce que les historiens en font des usages très différents, insatisfaisant parce qu’il met en exergue une seule dimension de l’époque qu’il entend caractériser, à savoir la segmentation des pouvoirs et le primat des horizons locaux. Un premier usage du terme de féodalité, technique et propre aux spécialistes, renvoie aux liens féodo-vassaliques tissés, au sein de l’aristocratie, entre un seigneur et son vassal, à l’occasion, théoriquement du moins, de la concession d’un ensemble de biens et de droits, appelé bienfait, bénéfice ou fief. Il s’agit de liens à la fois personnels et matériels, supports d’échanges de biens et de services et vecteurs de valeurs, au travers desquels s’établissent la domination du groupe aristocratique sur les paysans (les fiefs sont des seigneuries ou des droits seigneuriaux) et les hiérarchies internes au monde aristocratique. Un second usage du terme féodalité, le plus courant, renvoie de manière globale à la société des Xe-XIIe siècles en tant qu’elle se caractérise par la faiblesse de tout pouvoir central coercitif, la domination sans partage du groupe aristocratique et l’encadrement rigoureux des paysans. Dans cette société à la fois chrétienne, guerrière et rurale, ce qui fait communauté, ce sont, à l’échelle locale, l’interconnaissance et les liens de dépendance, à l’échelle universelle, l’appartenance à l’Église et la communion dans une même foi. C’est ce sens du terme féodalité, permettant d’embrasser l’ensemble de la société et non sa seule frange aristocratique, qui justifie le titre de ce volume. Il reste qu’il ne faudrait pas se laisser abuser par son apparente évidence. On a pu lui préférer parfois, avec de bons arguments, celle d’âge ou d’ordre seigneurial. On peut aussi considérer, à juste titre, qu’elle sous-estime le rôle déterminant joué par l’Église, qui s’étend bien au-delà de la sphère religieuse telle qu’on l’entend aujourd’hui. On y verra par conséquent une figure de compromis. Comme l’écrivait jadis Marc Bloch, à condition de traiter ce terme « simplement comme l’étiquette, désormais consacrée, d’un contenu qui reste à définir, l’historien peut s’en emparer sans plus de remords que le physicien n’en éprouve, lorsqu’au mépris du grec, il persiste à dénommer “atome” une réalité qu’il passe son temps à découper ». Quant à la marque du pluriel dont le mot est affublé, elle tient à la volonté de souligner, avec plus de vigueur qu’on ne le fait généralement, la grande diversité des situations régionales et locales dans un monde où le cadre du royaume a bien moins de pertinence que celui de la principauté, de la seigneurie ou de la chrétienté.

      Le cadre géographique, en effet, ne va pas de soi. Si, comme l’écrit Paul Veyne, « l’histoire […] ne s’est jamais complètement dégagée de sa fonction sociale, celle de perpétuer le souvenir de la vie des peuples ou des rois », toute histoire de France court le grand risque de favoriser une vision téléologique du passé, de prédéterminer une vocation à la continuité du pays et de son histoire, en particulier lorsqu’elle envisage, comme ici, une époque antérieure à la formation de l’État nation. Les commémorations liées au millénaire capétien, en 1987, ou au baptême de Clovis, en 1998, en ont offert une récente et malheureuse illustration. Contre les tentatives, aussi régulières que suspectes, de ressusciter le « roman national » exalté par la IIIe République, il faut reconnaître et rappeler que les principaux enjeux de la période féodale, au moins jusqu’au règne de Louis VII (1137-1180), ne constituent pas une proto-histoire du royaume de France. L’avènement des Capétiens, en 987, doit être considéré pour ce qu’il est : une péripétie dynastique d’une intrigue socio-politique dont les principaux éléments sont en place dès la fin du IXe siècle et dont les incidences n’ont guère à voir avec la destinée du futur « grand royaume » du XIIIe siècle. Dans ces conditions, il ne peut être question de se limiter à l’histoire des Capétiens, de leur domaine ou même de leur royaume, et de leur donner par là une importance excessive. Il s’agit au contraire d’être sensible à une histoire multipolaire, reflet plus juste de la diversité régionale des territoires aujourd’hui français et du caractère artificiel des frontières du royaume, des frontières que l’on serait d’ailleurs souvent bien en peine de tracer. Le propos embrasse par conséquent de manière large le royaume de Francie ou de France tel qu’il existait alors, incluant des espaces qui, au nord (la Flandre) comme au sud (la Catalogne), sont aujourd’hui étrangers. Il envisage aussi les territoires qui appartiennent à la France actuelle, même s’ils relevaient alors d’autres royaumes (Lotharingie, Bourgogne, Provence), puis du Saint-Empire. Cet espace factice, à première vue étrange, me semble le plus à même de satisfaire la curiosité des lecteurs contemporains, tout en enracinant l’histoire des territoires aujourd’hui français dans une histoire de l’Europe et des régions européennes, seule échelle d’analyse pertinente pour l’époque féodale.

      La synthèse est toujours un exercice difficile. Il faut cependant souligner à quel point il l’est aujourd’hui plus encore qu’il y a vingt ans. La première raison de cette difficulté croissante est d’ordre général et tient aux bouleversements des conditions de production du savoir scientifique : l’explosion quantitative des publications savantes, leur spécialisation grandissante et l’internationalisation de la recherche, qui remet en cause, souvent de manière heureuse d’ailleurs, les traditions historiographiques nationales, entraînent une parcellisation des connaissances sans précédent. La seconde raison est particulière à la période considérée ici et tient à la remise en cause, depuis une vingtaine d’années, du modèle explicatif dominant jusqu’à la fin des années 1980, un modèle issu pour une large part de l’œuvre de Georges Duby et de ses pairs, qui imprègne encore largement les ouvrages de vulgarisation, jusqu’aux manuels scolaires. Cette remise en cause découle de plusieurs facteurs : l’influence croissante de l’anthropologie sur les études médiévales ; l’impact des découvertes archéologiques ; l’analyse plus serrée des sources écrites et de leurs conditions de production par ce que l’on appelle parfois la « nouvelle érudition » ; une meilleure considération des historiographies étrangères demeurées rétives à l’égard d’un modèle resté très français. La remise en cause porte à la fois sur la perception des grandes articulations chronologiques, avec la critique de la thèse de la mutation de l’an mil, et sur la pertinence de nombreuses catégories d’analyse traditionnelles, telles la seigneurie banale, le lignage, la naissance du village ou l’incastellamento, pour n’en citer que quelques-unes. C’est bien l’ensemble de notre compréhension des Xe-XIIe siècles qui en est bouleversée, sans que n’émerge encore un nouveau consensus, de nombreuses questions demeurant fort débattues. On comprendra dans ces conditions que la synthèse proposée ici soit plus personnelle que ce que l’on serait légitimement en droit d’attendre d’un tel exercice.

      Si l’idée d’un bouleversement majeur des structures sociales et politiques dans les décennies entourant l’an mil n’a plus, aujourd’hui, les faveurs des historiens, et si les nouvelles perspectives ouvertes par l’histoire et l’archéologie rurales mettent en lumière l’ancienneté, la durée et le caractère progressif de la croissance démographique et économique, dont les origines remontent à l’époque carolingienne, les trois siècles séparant la disparition de l’Empire carolingien du premier essor capétien ne constituent pas pour autant une longue période homogène. En effet, plusieurs inflexions se dessinent entre le milieu du XIe siècle et le premier tiers du XIIe siècle : la réforme dite “grégorienne”, dernier avatar des réactions en chaîne provoquée par la crise du modèle impérial, bouleverse les structures de l’Église et recompose les rapports entre sphères laïque et ecclésiastique de la société ; le décollage urbain et le développement du grand commerce modifient les équilibres économiques et les relations entre villes et campagnes ; l’enracinement des seigneuries castrales et la redéfinition des pouvoirs princiers transforment les modalités de la domination aristocratique. En amont de ce moment de transition, le Xe siècle et la première moitié du XIe siècle se situent pour l’essentiel dans le prolongement de l’époque carolingienne (première partie), qu’il s’agisse des recompositions politiques (chapitre 1), socio-religieuses (chapitre 2) ou socio-économiques (chapitre 3) provoquées par l’effacement de l’Empire. À partir du milieu du XIe siècle (seconde partie), la rupture grégorienne (chapitre 4) et ses prolongements (chapitre 5), mais aussi l’essor urbain (chapitre 6), l’affirmation de la seigneurie castrale (chapitre 7) et les transformations des campagnes (chapitre 8), ouvrent la voie à l’émergence de nouveaux horizons politiques et idéologiques, dont le regain de puissance du roi et l’épanouissement de la culture chevaleresque constituent les aspects les plus significatifs (chapitre 9).
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            Détail : œuvre présentée dans ce chapitre, I. La crise des années 880-940.
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    Chapitre I

    L’heure des princes

    
      En 888, l’Empire carolingien se disloque en de multiples royaumes qui, pour la plupart, échappent aux derniers représentants de la dynastie carolingienne. Au sein de chacun de ces royaumes, l’aristocratie exerce un pouvoir croissant, au point que quelques familles parviennent à construire de véritables principautés largement émancipées de la tutelle royale. Cette décomposition de l’Empire a fait l’objet de multiples interprétations. Longtemps elle fut envisagée, comme la chute de l’Empire romain, dans la perspective d’une désagrégation des structures étatiques sous les coups et au bénéfice de pouvoirs privés – les nobles – avec pour toile de fond une nouvelle vague d’« invasions barbares » (Vikings, Hongrois et Sarrasins).

      Aujourd’hui, le cœur du problème est plutôt situé dans l’évolution de la relation entre le roi et l’aristocratie et de manière plus générale dans la transformation des modes d’exercice du pouvoir. En effet, le profond renouvellement des études sur la période carolingienne conduit à envisager les choses de façon nouvelle. Les relations entre les rois carolingiens et l’aristocratie ne peuvent plus être analysées à la lumière de l’État moderne, ni même à celle de l’État romain tardif, et la notion même d’État pose problème. Si l’on reconnaît en général aux Carolingiens la volonté de dégager une sphère publique ou plutôt régalienne dans les domaines militaire et judiciaire – c’est déjà moins évident dans le domaine fiscal – l’écart entre l’ambition législative et la réalité sociale demeura grand, en dépit des efforts normatifs du cercle d’ecclésiastiques qui inspirait le gouvernement royal et façonnait son idéologie. Surtout, rois et empereurs ne s’appuyèrent jamais sur une administration indépendante de la société civile, mais sur une étroite collaboration avec l’Église, en particulier les évêques, et avec les grandes familles, à commencer par celles qui étaient originaires de la même région qu’eux, l’ancienne Austrasie, avec lesquelles ils s’allièrent et dont ils favorisèrent le déploiement à travers tout l’Empire.

      À l’échelle locale, l’exercice du pouvoir reposait sur l’association des évêques et des nobles, imbriquait les pratiques civiles et religieuses et mêlait étroitement le public et le privé. Les comtes et la plupart des évêques étaient nommés par le roi au sein d’un petit groupe d’ayants droit du fait de leur naissance, de leur puissance et de leurs réseaux. Alors que l’Empire se présentait comme la réalisation de la société chrétienne, les évêques œuvraient simultanément au service de l’Église et du souverain. Les comtes, pour leur part, gouvernaient autant en aristocrates et en chefs de clan qu’en agents du pouvoir royal. Dans les cités et les « pays » (pagi) qui leur étaient confiés ils devaient compter sur les forces locales, grands propriétaires ou établissements monastiques bénéficiaires de privilèges d’immunité, qui limitaient ou modulaient leur champ d’action. Ils devaient aussi s’adapter à des contextes régionaux fort divers que le pouvoir central, en dehors de la haute aristocratie et du monachisme, ne chercha pas à uniformiser outre mesure. Ce jeu explique, de la part des souverains, le développement de pratiques politiques, sociales et culturelles censées resserrer les liens avec l’aristocratie et lutter contre les facteurs de déséquilibre ou de dissolution. Au premier rang de ces pratiques figuraient la recherche du « consensus des fidèles » (consensus fidelium), la redistribution subtile des « honneurs » (honores), c’est-à-dire les charges de comtes, d’évêques et d’abbés, enfin le contrôle des agents locaux par des inspecteurs, les missi dominici. Les rois favorisèrent aussi l’insertion des plus grands nobles dans la parenté royale, encouragèrent la diffusion de la vassalité et tentèrent de se lier l’aristocratie en l’attirant à la cour d’Aix-la-Chapelle et en la faisant participer aux grandes expéditions militaires qu’ils menaient chaque année. Ce jeu explique l’importance d’une idéologie royale nouvelle et vigoureuse, qui fit du roi sacré et de la lignée carolingienne les garants, ici-bas, de l’ordre divin.

      En somme, l’ordre carolingien n’est plus considéré aujourd’hui comme un édifice étatique pré-moderne, mais comme une construction monarchique précaire reposant sur la collaboration à une très vaste échelle de puissantes forces sociales, religieuses et familiales. Pour se perpétuer, cet ordre devait fournir à ces forces de quoi satisfaire leur propre intérêt tout en servant la famille régnante et le pouvoir central. Dans ce cadre, la remise en cause, à partir des années 870-880, des compromis qui fondaient cet ordre ne peut plus être analysée comme le recul de l’État, du droit ou du pouvoir public face à l’aristocratie, la violence et les pouvoirs privés, mais doit être envisagée comme une crise de légitimité dynastique et le passage d’une logique impériale à une logique régionale. Dès lors, on comprend mieux que les structures idéologiques évoluent peu, mais se transfèrent des rois aux princes et peu à peu à l’ensemble des détenteurs du pouvoir local, même si, à long terme, cette translation finit par susciter questionnements et remises en question. On comprend mieux aussi combien se transforme l’exercice du pouvoir, depuis les mutations de la prérogative royale jusqu’à l’émergence du phénomène castral.

    

    
      I. La crise des années 880-940

      
        888 : l’année des rois

        
          Au début de l’année 888, à peu près simultanément, une série de nouveaux rois apparut dans le monde franc, conduisant au fractionnement de l’Empire carolingien en de multiples royaumes : Eudes en Francie occidentale, Rodolphe en Bourgogne transjurane, Bérenger en Italie. Dans leur course à la royauté, ces derniers durent s’imposer aux dépens de compétiteurs éphémères comme Gui de Spolète, concurrent malheureux d’Eudes en Francie occidentale, contraint de se replier en Italie, ou Rannoux, qui espéra sans doute un temps régner sur l’Aquitaine. Certains tentèrent d’élargir leur royauté, tel Rodolphe qui se fit aussi sacrer à Toul et revendiqua brièvement l’ancien royaume de Lothaire II (855-869), que l’on appelle Lotharingie à partir des années 970. Tous appartiennent à la haute aristocratie, exercent au minimum des fonctions comtales et sont élevés à la royauté par leurs pairs, au cours d’assemblées réunissant évêques et grands laïcs, en de hauts lieux royaux : le palais de Compiègne pour Eudes, l’abbaye Saint-Maurice d’Agaune pour Rodolphe… Deux ans plus tard, en 890, à Valence, le couronnement de Louis, fils de l’ancien usurpateur Boson, comme roi de Provence, accrut encore le cercle de ces « petits rois » (reguli), pour reprendre le mot célèbre de Réginon, abbé de Prüm. Le territoire de la France actuelle apparaît alors partagé entre quatre royaumes : la Francie occidentale, la Bourgogne transjurane, la Provence et la Francie orientale, qui s’étend sur l’Alsace et la Lotharingie.

          L’avènement de ces rois apparaît à première vue comme la conséquence d’une crise dynastique : le 12 janvier 888, l’empereur Charles le Gros mourut sans laisser d’héritier direct. À la suite d’une série exceptionnelle de décès, ce petit-fils de Louis le Pieux, à l’origine seulement roi d’Alémanie, avait recueilli l’Italie (879), la Franconie, la Saxe et la Bavière (882), la Lotharingie et la Francie occidentale (885). Couronné empereur par le pape, il avait, pour la première fois depuis 843, exercé son autorité sur l’ensemble des royaumes issus des partages successifs de l’Empire de Charlemagne et Louis le Pieux. Cependant, cette ultime réunification s’était achevée dans la confusion et, à sa mort, Charles était en fait déchu depuis deux mois : en novembre 887, son neveu Arnulf l’avait déposé et s’était fait élire roi à Ratisbonne par les grands de Francie orientale. En 888, les grands de Francie occidentale, de Bourgogne et d’Italie préférèrent donc se dissocier de ces derniers et se tourner vers d’autres candidats, dont aucun n’était issu de la famille carolingienne, pourtant considérée depuis 751 comme la seule détentrice légitime de la fonction royale.

        

        
          
            L’année 888 vue par l’abbé Réginon de Prüm

            
              « 887. L’empereur [Charles le Gros] commença à faiblir de corps et d’esprit. Au mois de novembre, vers la fête de la mort de saint Martin [11 novembre], il vint à Trebur et y convoqua une réunion générale. Les grands du royaume, voyant que la force physique, mais aussi la lucidité l’abandonnaient, prirent l’initiative de placer Arnulf, fils de Carloman, à la tête du royaume et aussitôt conspirèrent pour quitter le parti de l’empereur et passer à qui mieux mieux dans le camp de l’autre, en sorte qu’au bout de trois jours à peine en restait-il un pour le traiter avec humanité […].

              888. An de l’Incarnation du Seigneur 888. L’empereur Charles, troisième du nom dans cette dignité, meurt la veille des ides de janvier [12 janvier] et est enseveli au monastère de Reichenau […]. Après sa mort, les royaumes qui lui avaient été soumis se trouvent pour ainsi dire sans héritier légitime ; ils se séparent de l’assemblage et ne trouvent plus de seigneur naturel ; chacun se donne un roi tiré de son sein. Ce fut la cause de grandes guerres, non que les Francs manquassent de princes qui pussent, par leur noblesse, leur force et leur sagesse dominer les différents royaumes, mais parce qu’ils étaient égaux par la qualité de l’extraction, de la dignité, de la puissance, ce qui augmentait la discorde, car personne n’était assez au-dessus des autres pour que les autres acceptassent de se soumettre à son pouvoir. La terre des Francs aurait en effet engendré de nombreux princes, aptes à assumer le gouvernement, si la Fortune ne les avait armés pour leur perte naturelle par l’émulation de la valeur.

              C’est ainsi qu’une partie du peuple italien se donne pour roi Bérenger, fils d’Évrard, qui tenait le duché de Frioul, pendant que l’autre décide de conférer la même dignité royale à Gui, fils de Lambert et duc de Spolète ; leur rivalité causa bientôt de part et d’autre tant de massacres et répandit tant de sang humain que, selon la parole du Seigneur, les dissensions internes du royaume l’amènent à deux pas d’une immense désolation [Matthieu 12, 25]. Pour finir, Gui l’emporte et chasse Bérenger du royaume. Exilé, celui-ci va trouver Arnulf et lui demande de le soutenir contre son ennemi ; ce qu’a fait Arnulf, comment il a pénétré par deux fois avec son armée dans le royaume d’Italie, sera rappelé là où il le faut.

              Entre-temps, les peuples des Gaules se rassemblent et, avec l’accord d’Arnulf, établissent roi au-dessus d’eux, d’un commun conseil et d’une même volonté, le duc Eudes, fils de Robert, dont nous avons fait mention un peu plus haut : un homme courageux, qui l’emportait sur les autres par sa beauté, par sa haute taille, par l’ampleur de ses forces et de sa sagesse. Il conduit la république de manière virile et se posa en combattant inlassable contre les déprédations répétées des Normands.

              Vers le même temps, Rodolphe, fils de Conrad, neveu de Hugues l’Abbé, dont nous avons déjà parlé, occupe la région entre Jura et Alpes pennines ; convoquant certains des grands et plusieurs prêtres à Saint-Maurice [d’Agaune], il prend la couronne et se fait appeler roi. Après quoi il envoie des messagers par tout le royaume de Lothaire et, à coup de persuasions et de promesses, gagne en sa faveur les esprits des évêques et des nobles. Quand la chose fut annoncée à Arnulf, il déboula immédiatement contre lui avec une armée. Rodolphe prit la fuite par des chemins très difficiles et chercha refuge dans des lieux sûrs, particulièrement défendus par les rochers ; et durant toute leur vie Arnulf et son fils Zwentibold lui donnèrent la chasse sans réussir pour autant à lui nuire.

            

            
              Certes, Arnulf, seul carolingien parmi les nouveaux rois, se vit reconnaître une certaine suprématie. Eudes rechercha auprès de lui la confirmation de son élection et l’obtint en échange d’un serment d’allégeance. Il reçut alors d’Arnulf les insignes royaux utilisés pour son second sacre, à Reims, le 13 novembre 888. Rodolphe de Bourgogne, qui avait pourtant un moment contesté son autorité sur la Lotharingie, se reconnut son fidèle. Il en alla de même pour Louis de Provence qui fut couronné en 890 avec l’accord d’Arnulf, grâce à l’intercession en sa faveur de sa grand-mère Engelberge, veuve de l’ancien empereur Louis II. Mais cette suprématie semble devoir autant à la puissance d’Arnulf qu’au prestige de son sang : grand chef de guerre, il était le maître du plus vaste royaume et du cœur de l’ancien Empire, où se trouvaient les vieilles capitales carolingiennes de Metz et Aix-la-Chapelle. En 896, il parvint même à acquérir le titre impérial.

              L’essentiel est ailleurs : le monopole carolingien sur la fonction royale est désormais rompu. En Francie occidentale, le choix en faveur d’Eudes s’est même fait aux dépens des droits d’un enfant de sang carolingien, le futur Charles le Simple, fils de Louis le Bègue, écarté en raison de son jeune âge. La légitimité carolingienne ne suffisait plus. Elle avait d’ailleurs une première fois déjà été sérieusement remise en cause dix ans auparavant. En 879, Boson, beau-frère de Charles le Chauve et gendre de l’empereur Louis II, s’était fait élire roi par une assemblée d’ecclésiastiques et de grands laïcs de Bourgogne et de Provence. Il avait un moment obtenu le soutien du pape et apparaissait aux yeux de beaucoup comme un souverain capable. Les rois carolingiens s’étaient ligués contre lui et l’avaient acculé à la défaite, mais pour la première fois le droit de régner leur avait été contesté. Les événements de 888 répétèrent d’une certaine manière son aventure, mais à une tout autre échelle et avec beaucoup plus de succès. »

            

            
              

            

          

        

      

      
        L’instabilité dynastique

        
          En Francie occidentale, l’instabilité dynastique se prolonge jusqu’à la fin des années 930. La résistance d’un parti aristocratique favorable à une restauration ­carolingienne débouche sur le sacre de Charles le Simple, à Reims, en 893. La guerre qui s’ensuit entre Charles et Eudes aboutit à un compromis original qui voit les deux rivaux reconnaître leur légitimité respective et Eudes désigner Charles comme son successeur. En 898, à la mort d’Eudes, Charles devient donc pleinement roi. Mais une nouvelle rupture intervient en 922. Les grands, mécontents de la politique expansionniste de Charles en Lotharingie et de ses velléités d’intervention dans l’attribution des honneurs, que révèlent les faveurs qu’il accorde à son conseiller Haganon, un noble lotharingien étranger aux cercles de Francie occidentale, déposent le roi et choisissent pour le remplacer Robert, marquis de Neustrie, frère du roi Eudes. Mais Robert meurt au combat dès l’année suivante. Les grands confirment cependant la déposition de Charles tout en écartant le fils de Robert, Hugues le Grand, et élisent roi Raoul, duc de Bourgogne, gendre de Robert. Charles meurt en captivité en 929, abandonné de tous. En 936, lorsque Raoul meurt à son tour sans héritier direct, un nouveau changement intervient : Hugues le Grand, inquiet d’être lui-même dépourvu d’héritier ou peut-être limité dans ses ambitions par la crainte d’une compétition hasardeuse avec un autre magnat, Herbert de Vermandois, préfère œuvrer au rappel du fils de Charles le Simple de son exil à la cour d’Angleterre. Louis IV devient donc roi grâce à son appui et accorde aussitôt à son protecteur le titre prestigieux de « duc des Francs », autrefois porté par les derniers maires du palais mérovingien, ainsi que le rang exceptionnel de second après lui dans tout le royaume. La couronne fait ainsi de nouveau retour aux Carolingiens qui, cette fois, parviennent à la conserver : en 954, Lothaire succède à son père en dépit de son jeune âge et grâce au soutien de sa mère et de son oncle, l’archevêque Brunon de Cologne, tous deux issus de la puissante famille des Ottoniens qui règne alors en Francie orientale. Mais cette restauration ne doit pas faire illusion. Les trois ruptures dynastiques de 888, 922 et 923 ont introduit la possibilité d’une alternative à la légitimité carolingienne et accru le contrôle des grands sur l’accession à la royauté et l’exercice de la prérogative royale. Parmi ces grands, la famille d’Eudes, Robert et Hugues le Grand, les Robertiens, qui compte désormais d’anciens rois et dont les membres portent le titre de ducs des Francs, a acquis une position prééminente.
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          L’instabilité dynastique caractérise aussi les royaumes de l’est. En Francie orientale ou Germanie, elle dure jusqu’à l’avènement, en 919, du duc de Saxe Henri Ier, premier souverain de la dynastie ottonienne. La domination de la famille carolingienne a ici définitivement vécu. Entre les deux Francies, la Lotharingie, qui ne s’est pas reconstituée en royaume autonome en dépit de la tentative d’un fils illégitime du roi Arnulf, Zwentibold, entre 895 et 900, devient un objet de convoitise. Les deux rois, attirés par la présence des lieux de mémoire carolingiens et par les sollicitations d’une aristocratie changeante et divisée, s’en disputent le contrôle. Un moment dominée par Charles le Simple, entre 910 et 920, elle est finalement intégrée au royaume oriental sous le règne d’Henri Ier, entre 923 et 925. Le mariage d’une fille d’Henri Ier avec Hugues le Grand consolide cette intégration, qui résiste à la brève tentative de conquête menée en 939 par Louis IV, avec le soutien du duc de Lotharingie Giselbert. En 942, lors de la rencontre de Visé, Louis IV renonce définitivement à ses prétentions sur la région au profit d’Otton Ier, dont il est entre-temps devenu le beau-frère.

          Dans le royaume de Provence, l’instabilité naît de l’échec des ambitions du roi Louis, désireux de récupérer la couronne italienne et le titre impérial de son grand-père maternel. Aveuglé par son adversaire Bérenger, Louis se retire dans son palais de Vienne en 905, abandonnant le pouvoir à son parent, le duc et marquis Hugues d’Arles. Mais l’éloignement d’Hugues, parti à son tour en Italie en 926, puis la mort de Louis l’Aveugle en 928, ouvrent la voie aux entreprises du roi de Francie occidentale (le roi Raoul est un proche parent de Louis) et du roi de Bourgogne. Après une quinzaine d’années d’instabilité, le royaume de Provence est finalement acquis, vers 942-943, par Conrad Ier de Bourgogne, grâce au soutien décisif du roi de Francie orientale Otton Ier. Les Rodolphiens se trouvent dès lors à la tête d’un double royaume articulé sur l’axe Lausanne-Sion au nord et Vienne au sud. L’emprise rodolphienne apparaît toutefois fragile au sud de Valence, où Conrad Ier ne fut reconnu qu’après la mort d’Hugues d’Arles, en 948, et dut entériner l’implantation d’une famille comtale provençale liée aux anciens rois.

          En définitive, parmi les royaumes apparus entre 887 et 890, seul échappe à l’instabilité le royaume de Bourgogne, où la dynastie fondée par Rodolphe Ier perdure jusqu’en 1032. Sans doute cette stabilité est-elle liée à l’abandon de toute ambition extérieure à partir de 926 et à la tutelle croissante exercée par le roi de Francie orientale, qui en 937 s’était emparé du jeune Conrad Ier et l’avait fait éduquer à sa cour. Quoi qu’il en soit, cette stabilité n’oriente pas le royaume sur des voies singulières car les mêmes évolutions sont partout à l’œuvre.
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        La régionalisation des aristocraties

        Si les aristocraties éprouvent le besoin de choisir un roi « tiré du sein » de chaque royaume, pour citer de nouveau Réginon de Prüm, c’est qu’elles entendent disposer d’un roi proche. Il ne faut pas se méprendre sur le sens de l’expression de Réginon. La formule ne renvoie ni à la manifestation de particularismes régionaux, ni à l’origine locale des rois, mais souligne la rupture dynastique avec la lignée carolingienne et suggère la volonté des élites ecclésiastiques et laïques de voir désormais la royauté s’exercer dans une proximité relative jugée garante de son utilité et de son efficacité.

        Les aristocraties des différents royaumes se ressemblent. En dépit de la perpétuation d’appellations génériques distinctives, aux contours d’ailleurs fluctuants (« les Aquitains », « les Bourguignons » ou « les Provençaux »), et de certains usages spécifiques, en particulier juridiques, la fusion ethnique et culturelle des aristocraties, engagée dès les débuts de l’expansion franque, est ancienne et profonde, n’ignorant guère que quelques marges comme la Gascogne. Dans les régions septentrionales, le nom franc réunit les grands « de l’est », « de l’ouest » et « du milieu » par-delà la division en royaumes. Partout ailleurs, à l’exception des comtés catalans, de la Gascogne et de la Basse-Bretagne, la domination est exercée par des familles d’origine germanique qui ont su tisser, par les alliances matrimoniales et les liens d’amitié et de fidélité, de solides relations avec les aristocraties autochtones. Dans ce cadre, tous les grands partagent un même ensemble de valeurs et témoignent de pratiques sociales voisines. Si des conflits déchirent régulièrement l’aristocratie, ils renvoient à la compétition politique et aux logiques vindicatoires et non à des antagonismes culturels ou aux particularismes régionaux. Les nouveaux rois eux-mêmes, comme leurs compétiteurs, sont tous issus de l’aristocratie d’Empire, cette élite franque sur laquelle les souverains carolingiens s’appuyaient pour gouverner et dont les ramifications familiales, les honneurs et les domaines pouvaient s’égrener dans tout l’Empire. Leur implantation dans les régions où ils deviennent rois est récente et remonte en général à une génération seulement. À l’origine, elle doit beaucoup à la volonté d’un souverain qui leur concède honneurs et bénéfices. Le père d’Eudes, Robert le Fort, originaire de la moyenne vallée du Rhin, avait été nommé comte en Val de Loire par Charles le Chauve, au début des années 850, pour défendre le royaume contre les Bretons et les Normands. Le père de Rodolphe, Conrad, originaire d’Alémanie, fut institué duc en Bourgogne transjurane dans les années 860, à l’initiative de Lothaire II, vraisemblablement pour contrôler les cols alpins. Le père de Louis, l’usurpateur Boson, originaire de Lotharingie, fut aussi installé en Lyonnais, Viennois et Provence par Charles le Chauve dans les années 870, lui aussi avec le titre de duc.

        Si l’on ne trouve nulle trace de régionalisme ethnique ou culturel derrière les événements de 887-890, en revanche, les partages successifs effectués depuis 843 entre les fils et les cousins de la famille carolingienne favorisèrent la régionalisation croissante des intérêts aristocratiques, la circulation des honneurs et des patrimoines se concentrant dans un espace de plus en plus réduit tendant à coïncider avec les royaumes. Cette régionalisation fut encouragée par les rois eux-mêmes, désireux, dans un contexte de vive rivalité, de s’assurer une meilleure fidélité des grands. Ceux-ci y trouvèrent pour leur part une proximité avec le roi leur permettant d’être mieux associés à son pouvoir et à ses richesses, voire d’intégrer plus facilement la parenté royale. Vers 887-890, les différentes aristocraties avaient donc fait l’expérience d’une royauté rapprochée depuis une quarantaine d’années et préfèrent la renouveler par-delà l’épisode d’une réunification éphémère. Il faut à ce propos souligner que le souvenir mitigé du règne de Charles le Gros à l’ouest de la Meuse tient moins à la faiblesse de son action militaire face aux Normands – il n’est ni le premier, ni le dernier à obtenir leur retraite par le versement d’un tribut, ce qu’il fait à Asselt en 882, puis Paris en 886 – qu’à son enracinement oriental. Le cœur de son pouvoir se trouvait en effet à l’est du vieux foyer carolingien, dans son premier royaume d’Alémanie, et plus particulièrement au sud de l’Alsace. Son entourage était d’origine alémanique et des relations spirituelles privilégiées l’unissaient aux monastères de Saint-Gall et Reichenau. La construction d’un nouveau palais à Sélestat en 881 et le transfert de reliques d’Aix-la-Chapelle vers l’Alémanie étaient significatifs : sous son règne, le centre de l’Empire avait glissé vers l’est et s’était un peu plus éloigné de l’ancien royaume de Charles le Chauve.

        Un deuxième phénomène contribua à la régionalisation des aristocraties : l’institution par les souverains carolingiens de grands commandements confiés à des comtes de rang supérieur, cumulant plusieurs comtés et pourvus du titre de marquis ou de duc. Ces commandements, souvent associés à un abbatiat laïque qui fournissait la puissante protection d’un saint et l’accès à de riches domaines où installer des vassaux, finirent par doter ceux qui en étaient investis, les magnats, de prérogatives exceptionnelles et d’une légitimité croissante à exercer des pouvoirs éminents sur les élites laïques et ecclésiastiques des régions concernées. Ils figurent à l’origine de bien des ambitions princières et favorisèrent les entreprises des élus des années 887-890, tous magnats ou héritiers directs d’anciens magnats. Rodolphe, par exemple, était marquis de Bourgogne transjurane et abbé laïque du vieux sanctuaire royal burgonde de Saint-Maurice d’Agaune. Héritées de son père, ces fonctions lui avaient été confirmées par Charles le Gros, au nom duquel il gouverna la région jusqu’au décès de l’empereur. Le cas d’Eudes est encore plus remarquable. En raison de son jeune âge, Eudes avait été privé en 868 des honneurs ligériens de son père, Robert (l’abbaye Saint-Martin de Tours et les comtés d’Angers, Tours, Orléans, Blois et Châteaudun), et ne redevint comte qu’en 882, à Paris. Son rôle vigoureux dans la défense de la cité face aux Normands, en 885-886, lui valut l’attribution par Charles le Gros des principaux honneurs jadis tenus par son père. Eudes recueillit alors aussi les honneurs d’un autre magnat qui venait de décéder, Hugues l’Abbé, lequel avait succédé à Robert dans les comtés ligériens et avait surtout cumulé un nombre impressionnant d’abbatiats laïques en Neustrie et en Bourgogne. Ces concessions faisaient d’Eudes un marquis sans le titre entre Seine et Loire, c’est-à-dire dans toute l’ancienne Neustrie. Le fait qu’Eudes ait pu investir des grands de certains honneurs de sa propre initiative avant 888 fait encore l’objet de débats. Mais le principal est qu’il se voyait simultanément associé au gouvernement de l’Empire et promu au premier rang de l’aristocratie de Francie occidentale. Certes, les autres grands (Baudoin de Flandre, Richard de Bourgogne, Guillaume le Pieux…) ne lui doivent rien et ne participent pas d’ailleurs à l’assemblée de Compiègne qui l’élit roi. Certains, comme l’archevêque de Reims Foulque ou le comte de Vermandois Herbert, lui sont même hostiles. Mais la nouvelle position acquise par Eudes lui permettait de disposer de suffisamment d’appuis dans l’aristocratie régionale et chez les évêques de son aire de domination pour s’imposer. Il pouvait en outre compter sur le soutien de ses parents, à commencer par l’archevêque de Sens, son neveu, qui présida au sacre du 29 février 888, et son frère Robert, auquel, dès 892-893, il transmit tous ses honneurs, les abbatiats laïques de Saint-Denis et de Saint-Germain-des-Prés qu’il venait d’acquérir, et le titre de marquis de Neustrie.

        Les nécessités de la défense face aux raids des Normands, des Hongrois et des Sarrasins représentent un troisième facteur de régionalisation des aristocraties. En effet, même si les rois ne renoncèrent jamais à assurer la protection des populations et tour à tour levèrent des armées, renforcèrent des fortifications, négocièrent des tributs, l’essentiel de la défense fut assuré à l’échelle locale par les évêques, les comtes et les magnats, dont certains commandements avaient même été institués pour cela. Cet engagement leur permit de mobiliser régulièrement leurs clientèles guerrières et de renforcer leur prestige auprès des clercs et des moines, premières victimes des agresseurs païens ou musulmans. Plus encore, dans une société où la victoire sur le champ de bataille était considérée comme le signe de la faveur divine, vaincre avec éclat pouvait légitimer des prétentions à exercer des fonctions plus hautes. Le prestige acquis par Eudes lors du siège de Paris, dont nous pouvons mesurer l’écho dans le poème que l’abbé Abbon de Saint-Germain-des-Prés composa à sa gloire, vers 890, facilita son élévation à la royauté. Sa nouvelle victoire à Montfaucon, en juin 888, conforta sa position vis-à-vis du roi Arnulf et convainquit certains grands jusque-là hostiles, ouvrant la voie à son second sacre. De la même manière, son frère Robert fut l’un des principaux acteurs de la lutte contre les Normands dans les années 910-920, ce qui ancra solidement sa légitimité entre Seine et Loire. À une moindre échelle, la reconquête de la Flandre menée par Baudoin II dans les années 880 non seulement chassa définitivement les Normands de la région, mais accrut le rayonnement personnel du comte, que le roi Louis le Bègue, en se repliant sur l’Artois, avait laissé seul. Le prestige de Richard le Justicier, comte d’Autun et duc des Bourguignons, dut aussi beaucoup à ses victoires sur les Normands en 895 et 905 et sur les Hongrois en 911. En Provence, le phénomène apparaît décalé dans le temps, mais l’expulsion définitive par le comte Guillaume II, en 972, des pirates musulmans installés au Freinet, produisit les mêmes effets. Ce fut l’occasion pour le comte d’adopter le titre de marquis, de redistribuer terres et honneurs au bénéfice de l’aristocratie régionale qui l’avait soutenu dans les combats, enfin d’acquérir un prestige que reflètent l’attribution de son nom aux aînés de sa lignée et le titre antiquisant de « père de la patrie » dont l’honorèrent rétrospectivement les moines de Cluny.

      

      
        
          
        

      

      
        La crise du modèle carolingien de gouvernement royal

        
          En Francie occidentale, l’essor des pouvoirs régionaux s’accompagne du délitement du modèle carolingien de gouvernement royal. Les institutions et les pratiques dont usaient les rois pour lier entre elles les différentes parties du royaume s’étiolent avant de disparaître les unes après les autres au gré des secousses politiques. Ainsi, avant même l’avènement du roi Eudes, la fin des capitulaires généraux et la disparition des missi dominici qui veillaient à leur mise en œuvre marquent la fin d’une certaine forme d’ambition royale en matière législative. La convocation générale à l’armée du roi, le ban, est attestée une dernière fois pour l’ensemble du royaume en 888 et pour la seule moitié nord en 925. Le roi ne parvient pas plus à imposer sa justice aux magnats lorsque leurs rivalités dégénèrent : en 900, Charles le Simple reste démuni devant l’assassinat de l’archevêque Foulque de Reims par un fidèle du comte de Flandre Baudoin II. En 942, Louis IV se révèle tout aussi impuissant face au meurtre du comte de Rouen, Guillaume Longue Épée, par le fils de Baudoin, Arnoul Ier.

          Cependant, le phénomène le plus important est la réduction du contrôle royal sur la circulation des honneurs du fait de leur captation par les grands. En effet, les comtes se mettent à transmettre directement leur charge à leur fils et l’on assiste ainsi, entre la fin du IXe et le milieu du Xe siècle, à l’émergence de véritables dynasties comtales en Flandre, en Vermandois, au Mans, à Autun, Chalon, Poitiers, Angoulême, Périgueux, Toulouse, Carcassonne, Barcelone, Besalù… Certains de ces comtes qui cumulent plusieurs comtés se parent eux-mêmes du titre de marquis, tel Raimond III Pons de Toulouse en Gothie en 919, ou de duc, tels Guillaume le Pieux en Aquitaine dès 898 ou Richard le Justicier en Bourgogne vers 918-921. La plus puissante de ces dynasties est bien sûr celle des marquis de Neustrie, maîtresse de tous les comtés entre Seine et Loire à l’exception du Mans et, à partir de 911, de Rouen. À l’occasion du compromis passé avec Eudes en 897, Charles le Simple dut reconnaître tous les pouvoirs exercés par Robert. En 914, il se vit à nouveau contraint de reconnaître à Hugues, fils aîné de Robert, la capacité de succéder à son père dans son titre et tous ses honneurs. Au cœur même de la Francie, le roi se voyait ainsi concurrencé par une grande lignée princière. Le contrôle royal sur les charges épiscopales résista un peu mieux, en particulier dans les provinces ecclésiastiques de Reims et Sens. Mais dès le début du Xe siècle, l’espace dominé par le marquis de Neustrie, une partie de la Bourgogne et tout le sud de la Loire, sauf Le Puy, lui échappaient. Enfin, à l’exception de Saint-Remi de Reims, bien peu des grandes abbayes héritées de l’époque carolingienne demeuraient entre ses mains.

          À vrai dire, la transmission héréditaire des honneurs ne constitue pas en soi une nouveauté : elle était largement pratiquée aux VIIIe-IXe siècles et apparaît comme inévitable dans une société où tout pouvoir se transmet dans le cadre de la parenté et a tendance à s’enraciner localement. Exercer la charge de comte ouvrait droit à sa reconduction au sein de la même parenté dès lors qu’il y avait un héritier et que celui-ci était capable. Les rois carolingiens acceptaient cela et leurs successeurs du Xe siècle aussi. La nouveauté est à rechercher ailleurs. En premier lieu, la transmission s’effectue désormais de manière directe, de père en fils, au sein de véritables lignées comtales, sans que le roi ne puisse faire autre chose que la reconnaître, alors qu’auparavant elle s’exerçait dans une large parenté, paternelle et maternelle, à l’intérieur de laquelle le souverain exprimait sa préférence. La diffusion du titre de comtesse pour les épouses de comtes, à partir des années 860-880 au sud de la Loire et 890-900 au nord, manifeste clairement cette patrimonialisation des honneurs comtaux. Être comte, ce n’est plus être l’agent du roi, même si l’on considère toujours que le pouvoir que l’on exerce est en quelque sorte une incarnation du pouvoir royal. Être comte, c’est appartenir à une maison comtale, à la tête de laquelle figure le couple comtal. Un degré de plus est franchi dans l’autonomie lorsque l’héritier ne se soucie même plus, lors de son accession à la charge comtale, d’obtenir le consentement ou la confirmation du roi, ce qui se produit dès les années 930-940 pour les princes méridionaux (Toulouse, Poitiers, Cerdagne). En second lieu, le roi se trouve de plus en plus souvent dans l’incapacité de reprendre le contrôle d’un honneur en cas de déshérence ou de rébellion. En 890 par exemple, après la mort du comte de Poitiers Rannoux, le roi Eudes tente d’attribuer la charge à son frère Robert. Mais il échoue et c’est le comte d’Angoulême Adémar qui récupère le comté. En 902, celui-ci est finalement évincé par le fils illégitime de Rannoux, Ebles Manzer, qui rétablit le pouvoir de sa lignée : le comté de Poitiers n’échappera plus à ses descendants. En 893, le roi Eudes connaît un échec identique à Bourges, où il ne peut imposer son candidat aux dépens du duc d’Aquitaine Guillaume le Pieux. En 900, Charles le Simple ne parvient pas plus à empêcher le comte de Flandre Baudoin II de s’emparer de l’abbatiat laïque de Saint-Bertin. En 922, c’est la tentative du roi d’attribuer une abbaye de la sphère robertienne à Haganon qui constitue l’élément déclencheur de la révolte aristocratique. Un timide renouveau se produisit peut-être sous le gouvernement de Raoul, mais il se révéla sans lendemain.

        

        
          
            
              
                
                  	
Date 
                  	
Nom, titre et statut 
                

                
                  	868 
                  	Berthe comtesse (épouse de Raimond comte de Toulouse) 
                

                
                  	881 
                  	Ermengarde comtesse par la grâce de Dieu (épouse de Bernard Plantevelue, comte et marquis de Gothie) 
                

                
                  	885 
                  	Ermessinde comtesse (veuve du comte Sunifred), et Quixile comtesse (sœur des comtes Guifred, Radulf et Miron, dans la Marche d’Espagne) 
                

                
                  	887 
                  	Winidilde comtesse (épouse du comte Guifred, dans la Marche d’Espagne) 
                

                
                  	893 
                  	Ermengarde comtesse (épouse d’Adalelme, comte de Troyes) 
                

                
                  	906 
                  	Adalinde comtesse (épouse du comte de Carcassonne) 
                

                
                  	907 
                  	Adèle comtesse (épouse d’Herbert II, comte de Vermandois) 
                

                
                  	918 
                  	Elstrude comtesse (veuve de Baudoin II, comte de Flandre) 
                

              
            

            
              Premières occurrences du titre de comtesse dans les sources diplomatiques (860-920)

            

          

        

        
          En définitive, les grands considèrent que la régionalisation de leur domination ouvre droit à l’appropriation de tous les honneurs de leur zone d’influence et que cette patrimonialisation prive le roi du droit d’intervenir directement dans leur gestion. Une telle évolution ruine la fonction de régulation que le roi exerçait en arbitrant les rivalités entre les grandes familles par la circulation des charges comtales, épiscopales et abbatiales. Sans que la supériorité symbolique de son pouvoir soit remise en cause – ce dont témoigne la prestation plus ou moins régulière par les princes du serment de fidélité – le roi se voit donc peu à peu contraint de s’adapter à de nouvelles formes de relations avec les puissants. Cette nécessité est rendue d’autant plus criante que parallèlement ses ressources propres se sont amenuisées, réduisant ses capacités de contrôle et d’intervention au loin. La patrimonialisation des honneurs s’accompagne en effet de la captation par les princes des biens et domaines fiscaux, c’est-à-dire royaux, qui pouvaient subsister dans leur région. Les domaines fonciers et les palais, les droits publics et judiciaires, les tonlieux et ateliers monétaires qui relèvent encore directement de l’autorité royale se concentrent dès lors dans un périmètre de plus en plus étroit, entre Laon, Noyon, Soissons et Reims. Ce resserrement permet de moins en moins au souverain de rétribuer les fidélités subalternes, alors même que la disparition du ban renforce l’importance des clientèles vassaliques. Pour compenser cette faiblesse, le roi se repose de plus en plus sur les contingents militaires que lui fournissent les évêques et quelques abbayes. De même, on le voit se reporter sur les cités épiscopales et les grands monastères pour se faire héberger, lui et sa cour, lors de ses déplacements.
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              Une attaque viking.

              
                 

                Cette enluminure, qui décore un manuscrit réalisé aux environs de 1100 à l’abbaye Saint-Aubin et contenant le récit de la Vie du saint, ancien moine et abbé devenu évêque d’Angers († 550), témoigne de la persistance du souvenir des attaques normandes dans l’ouest de la France. Au IXe siècle, la cité d’Angers avait en effet vu passer plusieurs expéditions vikings et avait accueilli des moines et des reliques de Bretagne ou de Neustrie en quête de protection. En 873, elle avait même été occupée durant plusieurs mois par une troupe scandinave, qui y avait été assiégée par le roi Charles le Chauve et le roi des Bretons Salomon. L’enluminure illustre l’attaque de la presqu’île de Guérande, où l’abbaye angevine avait des possessions. Si l’image du bateau reste approximative (on peut noter l’absence de rameurs et une allure générale plus arrondie qu’allongée), elle fournit aussi quelques détails réalistes, comme la proue ornée d’une tête d’animal, la rame-gouvernail maniée par un barreur, le mât unique, des détails qui caractérisent toutefois encore les bateaux du XIe siècle, comme en témoigne, par exemple, la broderie de Bayeux. Les combattants, en revanche, n’ont pas grand-chose à voir avec les guerriers vikings et leur équipement s’apparente en tout point à celui des chevaliers du XIe siècle (casque à nasal, longue cotte de mailles, lance et long écu). Leur entassement et l’impression globale de puissance qu’ils dégagent disent cependant assez le souvenir de la violence de raids dont les communautés monastiques avaient été les principales victimes.

              

            

          

        

      

      
        Les agressions extérieures : Normands, Hongrois et Sarrasins

        
          Les raids menés par les musulmans et les païens normands ou hongrois, pourtant commencés bien avant la fin du IXe siècle, ont depuis longtemps été comptés parmi les facteurs de la crise du monde carolingien. Cependant ce sont moins les ravages qu’ils causent qui importent, ravages au demeurant assez limités, que le rôle qu’ils jouent dans les reconfigurations politiques et le choc qu’ils provoquent dans les esprits. Ces raids sont d’abord d’ampleur, de formes et de durée variables. Les Hongrois mènent de grandes chevauchées dans l’est de la France actuelle et la vallée du Rhône en 911 et 924, s’en prenant aux cités et aux monastères. Leurs dernières incursions les conduisent jusqu’à Attigny et Reims en 926, Vienne en 938, Cambrai en 953. Les pirates musulmans originaires d’al-Andalus, que les sources occidentales appellent les Sarrasins (c’est-à-dire « les Orientaux »), ravagent régulièrement les côtes languedociennes et provençales à partir des années 860. Peu avant 890, un groupe s’installe de manière permanente au Freinet, dans la péninsule de Saint-Tropez. Il mène de là de nombreuses expéditions dans les Alpes en direction des cols où se concentre la circulation des hommes et des marchandises, en particulier entre 920 et 942. En 972, l’enlèvement de l’abbé de Cluny, Maïeul, finit par susciter la mobilisation des princes régionaux et le comte d’Arles, aidé du marquis de Turin, les chasse définitivement de Provence.
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              Armes vikings, épées et hache.

              
                 

                Ces trois armes ont été mises au jour lors de dragages effectués dans la Seine autour de Rouen et en aval d’Elbeuf, une zone où l’implantation scandinave était ancienne et importante (la cité de Rouen fut définitivement prise en 876). Il s’agit probablement d’armes perdues ou abandonnées, leur faible nombre ne permettant guère d’y voir la trace de combats. Les Vikings combattaient à pied. L’épée était l’arme la plus répandue : brandie à une main, elle était à double-tranchant et longue de 70 à 80 cm. La plupart du temps, garde et pommeau étaient dépourvus d’ornementation, mais la lame de l’épée du haut présente quelques traces d’une décoration géométrique. Elles étaient portées dans des fourreaux de bois, doublés de fourrure et recouverts de cuir. La hache était l’autre arme de prédilection des Vikings, en particulier chez les Norvégiens et les Danois. Elle était fixée au bout d’un long manche et brandie à deux mains. L’ensemble témoigne d’une métallurgie de qualité, mais les Vikings n’hésitaient pas à utiliser aussi des armes franques, achetées ou capturées sur les champs de bataille.

              

            

          

        

        
          Les Normands, ces « hommes du nord » venus de Scandinavie ou de leurs colonies britanniques, apparaissent de loin comme les plus redoutables. Leurs attaques se déploient le long des côtes de la mer du Nord, de la Manche et de l’Atlantique, mais aussi dans les vallées fluviales que leurs navires à fond plat peuvent remonter très loin, par exemple jusqu’au cœur de la Bourgogne en 885-886. Leurs raids sont à l’origine saisonniers, mais la pratique de plus en plus fréquente de l’hivernage étend les périodes de prédation. Les établissements ecclésiastiques, où s’accumulent les trésors en métal précieux (objets liturgiques, reliquaires), sont les premiers visés. Mais les Normands n’hésitent pas à s’attaquer aux cités, comme Paris en 885-886 et en 889. À partir de la fin du IXe siècle leurs offensives se réorientent en fonction des résistances qu’ils rencontrent et des faiblesses dont ils peuvent avoir connaissance. Chassés d’Angleterre en 879, ils se retournent d’abord contre la Flandre, durement ravagée plusieurs années de suite. La vigueur de la réaction du comte Baudoin II les reporte sur les côtes neustriennes et le bassin de la Seine. Une rupture importante intervient autour de 896-900 lorsque des groupes commencent à s’installer à demeure à l’embouchure de la Seine puis dans le Cotentin. À la tête de l’un d’entre eux figure certainement déjà Rollon sous la direction duquel, en 911, les Normands de la Seine finissent par intégrer la chrétienté et le système politique franc. Les raids scandinaves s’intensifient alors à l’ouest et au sud, en Bretagne, Poitou, Charente et Gascogne. La situation est surtout dramatique en Bretagne : la région est abandonnée par le marquis de Neustrie en 921 et les Normands prennent pied en Cornouaille et à Nantes. Les communautés monastiques s’exilent en Poitou, en Flandre ou dans le Bassin parisien, tandis qu’une partie des élites aristocratiques trouve refuge à la cour d’Aethelstan de Wessex, en Angleterre. Ce n’est qu’en 936 qu’Alain Barbetorte, de retour d’exil, débarque dans la région de Dol et commence à reprendre le contrôle de la péninsule. En 939, sa reconquête s’achève par la prise de Nantes. Toutefois, durant plusieurs décennies, les Normands mènent encore quelques expéditions et occupent certaines îles comme Groix ou des camps littoraux comme celui de Péran. En 1014 encore ils ravagent la cité de Dol. Plus au sud, leurs raids se poursuivent en Gascogne jusqu’en 988 et ressurgissent brièvement en Poitou en 1010 et 1018.

          Face à ces agressions, les réactions du monde franc furent fort diverses. La défense mit longtemps à s’organiser. Très mobiles, les Normands déjouaient facilement les manœuvres des lourdes troupes de cavaliers de l’aristocratie franque. En revanche, les fortifications, dont la multiplication est encouragée dès le règne de Charles le Chauve, prouvèrent rapidement leur efficacité. On construisit quelques fortifications pour bloquer la remontée des vallées fluviales ou protéger les côtes. En Flandre, Baudoin II et Arnoul Ier dotèrent la plaine maritime d’une série de points fortifiés (Bergues, Furnes, Dixmude, Bruges…). Mais l’essentiel de l’effort porta sur les enceintes des cités, que les évêques et les comtes s’attachèrent à restaurer, comme à Rouen, Metz, Paris, Reims, Rennes…, et sur certains monastères qui s’entourèrent de murailles, tels Saint-Vaast, Saint-Denis ou Saint-Martin de Tours. Cependant, l’ennemi fut plus souvent éloigné par le versement d’un tribut, fourni par une levée fiscale exceptionnelle, un danegeld, ou bien prélevé par les rois et les magnats sur les trésors ecclésiastiques.

          Au-delà des nécessités de la défense, les agressions extérieures participent aux recompositions politiques à l’œuvre à l’intérieur du monde franc. On se rappelle combien l’engagement de certains magnats dans la défense locale a pu servir leurs projets et asseoir leur légitimité. Inversement, certains d’entre eux, les mêmes parfois, ne se privent pas de recourir aux services des agresseurs contre leurs rivaux. Le roi Charles le Simple lui-même tente de pactiser avec un chef scandinave en 897 et fait appel aux Normands de la Loire en 922. En Provence et dans les Alpes, les Sarrasins du Freinet soutinrent probablement les partisans d’Hugues d’Arles. Mais le phénomène le plus spectaculaire est sans aucun doute l’intégration des Normands de la Seine. En 911, après avoir été battu devant Chartres par une coalition réunie par le marquis de Neustrie Robert, leur chef Rollon traite avec le roi Charles le Simple. Lors de l’entrevue de Saint-Clair-sur-Epte, il se reconnaît le fidèle du roi et reçoit le territoire autour de Rouen de part et d’autre de la Seine et de l’Epte à Eu, en échange de sa conversion au christianisme et de la protection du royaume contre les autres Normands. Tout en réussissant à neutraliser le danger scandinave en Neustrie, Charles le Simple et Robert – qui devient le parrain de Rollon et sous l’autorité duquel le comté de Rouen reste placé – agissent dans la tradition carolingienne qui, depuis le règne de Louis le Pieux, vise à agréger les populations païennes en les intégrant au peuple chrétien et aux structures politiques franques. Rollon semble avoir adhéré à ce projet et adopte les traits d’un prince franc de son temps. Il avait déjà épousé une fille de comte et leurs enfants, Adèle et Guillaume, portent des noms typiques de l’aristocratie franque. Rollon reprend lui-même le titre de comte, place le siège épiscopal de Rouen sous sa tutelle et laisse son archevêque engager l’acculturation chrétienne des populations d’origine scandinave. À l’extérieur, il s’émancipe de la tutelle robertienne dès les années 920 et cherche à étendre son influence vers l’ouest et le nord-est. En transmettant directement son pouvoir à son fils en 932, il fonde, comme les autres princes, une nouvelle lignée comtale. L’agression normande débouche ainsi sur l’émergence d’une nouvelle principauté franco-scandinave polarisée sur la basse Seine, que la disparition précoce de Guillaume Longue Épée en 942 ne compromet pas et qui se voit renforcée par l’appropriation effective des territoires occidentaux (Bessin, Hiémois, Cotentin, Avranchin) à partir de 966.
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                Ce camp fortifié se situe au fond de la baie d’Yffiniac, au sud-est de Saint-Brieuc, entre les vallées du Gouët et de l’Urne, à un peu moins d’une dizaine de kilomètres de la mer. Ses vestiges furent repérés dès le début du XIXe siècle (vers 1820-1825), des fouilles réalisées en 1841 et le site classé dès 1875. Mais ils furent longtemps attribués aux Gaulois ou aux Romains, jusqu’à ce que de nouvelles fouilles de grande ampleur, menées de 1983 à 1990, en fixent la date au Xe siècle. Il s’agit d’un camp retranché de terre et de pierre, au système défensif complexe (deux levées et deux fossés précèdent le rempart) et de forme elliptique, d’un modèle assez répandu en Europe du Nord-ouest. À l’intérieur de l’enceinte, on a retrouvé la trace de plusieurs bâtiments d’habitation, aux finalités domestiques, artisanales ou agricoles (maisons, greniers, silos, écuries), ainsi qu’une aire de battage. Si l’on ne peut écarter l’hypothèse d’une première occupation par des populations autochtones, les derniers occupants du site furent indéniablement des Vikings, comme l’attestent, entre autres, la découverte d’armes et d’objets domestiques de facture scandinave, ainsi qu’un denier frappé à Saint-Pierre d’York entre 905 et 925, au moment où les Danois occupaient la cité. Plusieurs datations par radiocarbone ou par archéomagnétisme montrent que le camp fut détruit dans la violence vers 915 +/- 20 ans, une date pas très éloignée des combats ayant opposé le duc Alain Barbetorte aux Normands dans la région de Saint-Brieuc en 936.

              

            

          

        

        
          Par ailleurs, les agressions extérieures déstabilisèrent les structures domaniales des grands monastères de l’époque carolingienne. En raison de donations de la part des souverains et de la haute aristocratie, ces monastères disposaient de patrimoines dispersés à travers de vastes territoires. Les monastères de Saint-Denis, en Île-de-France, et de Prüm, en Rhénanie, avaient des domaines dans le Rennais, l’Anjou et le Maine. L’abbaye Saint-Remi de Reims était possessionnée en Provence. La recherche d’un approvisionnement en sel avait conduit nombre d’abbayes à acquérir des droits dans les marais salants de la baie de Bourgneuf et la presqu’île de Guérande : Noirmoutier et Redon bien sûr, mais aussi Stavelot, Saint-Aignan d’Orléans, Saint-Médard de Soissons, Saint-Mesmin de Micy… L’insécurité causée par les raids et le processus de régionalisation des pouvoirs rendirent de plus en plus fragile l’emprise de ces établissements sur leurs biens lointains, lesquels firent souvent l’objet d’appropriations par les évêques ou les comtes locaux. La mémoire de ce patrimoine ne fut pas toujours perdue et se vit parfois réactivée dans le contexte de la réforme monastique à partir de la fin du Xe siècle, comme à Saint-Victor de Marseille ou Saint-Florent de Saumur, mais sa récupération fut souvent difficile et partielle. En réalité les patrimoines monastiques se recomposèrent à l’intérieur d’un horizon plus étroit et la nature de leurs réseaux dut évoluer dans le sens d’une large autonomie des dépendances.
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                Cette enluminure, extraite d’un manuscrit anglo-saxon du deuxième quart du XIe siècle, représente la constellation d’Argo – le bateau de Jason et des Argonautes – sous la forme d’un étrange vaisseau viking. Elle vient illustrer un passage du Poème des constellations du poète et astronome de Cilicie Aratus, rédigé vers 280 av. J.-C. et connu en Occident grâce à sa traduction en latin par Cicéron. Ce poème fut régulièrement copié à l’époque carolingienne et constituait l’un des textes étudiés dans les écoles monastiques des Xe-XIe siècles. Le passage du poème explique certains caractères de la représentation du navire, comme l’inversion anormale de sa course ou la distribution des étoiles (les points orange égrenés sur le haut du mât et le pourtour de la coque) : « À la queue du grand Chien succède le vaisseau Argo, qui est tiré par la poupe, car sa marche n’est pas ordinaire, puisqu’il vogue en arrière, comme les navires dont les nautoniers tournent la poupe vers le port, quand on les remorque, et il touche bientôt la terre en rétrogradant ; c’est ainsi que le vaisseau Argo de Jason est remorqué par la poupe. Il est obscur et sans étoiles à l’endroit où le mât s’élève de la proue, mais il est apparent partout ailleurs, et son gouvernail s’approche des pieds postérieurs du Chien qui court devant lui. ». Le plus remarquable est cependant l’ampleur démesurée prise par la tête de dragon ornant la proue du vaisseau, une figure qui, pour les Scandinaves, avait pour fonction de protéger les marins des esprits maléfiques de la mer, mais qui pour les chrétiens, à commencer par les clercs et les moines, symbolisait le mal et assimilait les Normands aux démons.

              

            

          

        

        
          Le choc que les raids extérieurs produisent sur les esprits n’est pas moins riche de germes d’avenir. Dans un premier temps, pour les clercs qui voient leurs églises dévastées, leurs trésors pillés et leurs reliques dispersées, les agressions païennes et musulmanes sont un fléau de Dieu, une punition pour les péchés des hommes. Les défaites des chrétiens, les dissensions des grands, la faiblesse des rois viennent régulièrement rappeler à tous la légitimité de sa colère. Mais au creux de l’angoisse, de l’affliction et des appels à la pénitence se dégage peu à peu, en particulier chez les moines, plus sensibles que les évêques à la décomposition de l’ordre ecclésial carolingien, l’intuition qu’une époque est révolue. La ruine de bien des monastères, la politisation accrue de la fonction épiscopale et une certaine nostalgie de la « belle époque » carolingienne aiguisent le sentiment d’une réforme nécessaire, conçue à la fois comme une restauration matérielle et une rénovation spirituelle. Mais dans le nouveau contexte politique, celle-ci ne peut plus être menée sous la direction du roi. L’essor des principautés implique nécessairement, pour les moines comme pour les princes eux-mêmes, que ce projet soit mis en œuvre au niveau de ces derniers et avec leur soutien.

        

      

    

    
      II. La formation des principautés régionales

      
        Dès le début du Xe siècle, le paysage politique est donc dominé par les princes qui, partout où ils le peuvent, médiatisent l’autorité du roi. Dans ce que les historiens ont appelé les principautés, ils s’imposent comme les interlocuteurs obligés des élites locales, laïques et ecclésiastiques, et entendent contrôler l’essentiel des prérogatives royales. L’usage commode du terme de principauté ne doit cependant pas faire illusion. D’une part, il occulte la diversité d’entités apparues à des moments et dans des contextes différents, jusqu’à ce qu’une certaine stabilisation s’opère dans la première moitié du XIe siècle. D’autre part, il laisse supposer l’existence précoce d’entités territorialisées, alors que les principautés existent d’abord par les lignées princières qui les dirigent et les réseaux qui les structurent, à l’échelle de plus ou moins vastes régions aux contours fluctuants.

      

      
        Trois générations de principautés

        Tous les princes sont des héritiers. La naissance, les réseaux d’alliance et de fidélité, les patrimoines les rattachent à des groupes de parenté déjà puissants à l’époque carolingienne, voire, pour quelques-uns à la lignée royale elle-même (la stirps regia). Toutefois un renouvellement important se produit à partir du milieu du Xe siècle, favorisant l’ascension de familles de moindre rang et un élargissement progressif du cercle des princes.

        Dans un premier temps, les princes issus de l’aristocratie d’Empire occupent le devant de la scène. La vaste Aquitaine est ainsi dominée par les Guillelmides, les Raimondins et les Ramnulfides. Les premiers sont les lointains héritiers d’un cousin de Charlemagne, Guillaume, héros de la guerre ibérique et fondateur du monastère de Gellone, en Gothie. Leur plus illustre représentant est Guillaume, dit le Pieux († 918), qui contrôle toute une série de comtés, du Berry à la côte méditerranéenne, en passant par le Mâconnais, l’Auvergne et le Limousin. Il porte le titre de duc des Aquitains et épouse Engelberge, fille du roi Louis l’Aveugle, dont il reçut peut-être le comté de Lyon, dans le royaume de Provence. Les Raimondins descendent pour leur part d’un comte et missus du début du IXe siècle. Le cœur de leur pouvoir est à Rodez et Toulouse, mais sous Raimond III Pons († vers 950), leur autorité s’étend sur les comtés d’Albi et Cahors, les marges orientales de la Gascogne et l’ensemble des comtés de Gothie, à l’exception de Carcassonne, jusqu’à Nîmes, Uzès et peut-être Viviers. Après la mort du dernier duc guillelmide en 927, ils revendiquent le titre de duc des Aquitains. Celui-ci est finalement récupéré en 955 par les Ramnulfides, eux aussi descendants de comtes du IXe siècle, qui, après avoir assuré définitivement leur emprise sur Poitiers sous Ebles Manzer (902-939), deviennent les principaux princes au sud de la Loire, en captant la fidélité des comtes d’Angoulême et Périgueux, des comtes de La Marche et de plusieurs lignées vicomtales à Limoges, Turenne et Thouars.

        On retrouve des familles aussi anciennes et puissantes au nord et à l’est, à commencer, en Francie, par les Robertiens ou les Herbertiens. Ces derniers descendent du roi Bernard d’Italie, portent le vieux titre carolingien de comte palatin et contrôlent les comtés de Vermandois, Omois, Meaux et Troyes. En 925, ils s’emparent, aux dépens du roi, du siège archiépiscopal de Reims, le plus important du royaume depuis que l’archevêque Hincmar (845-882) en a fait le lieu privilégié des couronnements et des sacres royaux. Les comtes de Flandre représentent un cas original. Ils sont issus de Baudoin Ier († 879), dont nous ne savons pas grand-chose avant le rapt audacieux par lequel il enlève la fille de Charles le Chauve, Judith. Parvenant à faire reconnaître son union par le pape et le roi, il obtient de ce dernier la charge de comte de Gand. Cette prestigieuse origine et l’opiniâtreté mise à combattre les Normands fortifient la légitimité de son fils, Baudoin II († 918), qui parvient à épouser une autre fille de roi, Aesfeltrude, fille d’Alfred de Wessex. Plus à l’est, le comte Régnier († 915) et son fils le duc Giselbert (929-939), maîtres du jeu en Lotharingie, descendent directement de l’empereur Lothaire Ier. En Bourgogne occidentale et dans le royaume de Provence, ce sont différentes branches des Bosonides qui détiennent les principaux honneurs. Richard le Justicier, comte d’Autun et duc des Bourguignons, est le frère de l’usurpateur Boson et donc l’oncle de Louis l’Aveugle. Son fils aîné, Raoul, hérite du comté d’Autun et devient roi de Francie en 923. Le cadet, Hugues le Noir, reprend le titre de duc et les autres honneurs de son père. Dans ce tableau général, les comtes de Rouen issus de Rollon ne représentent une exception qu’en apparence puisque dès le règne de Guillaume Longue Épée (932-942) des alliances les unissent aux Ramnulfides (de Poitiers) et aux Herbertiens (de Vermandois). Au milieu du siècle, l’union du comte Richard Ier, fils de Guillaume Longue Épée, avec Emma, fille d’Hugues le Grand et de l’ottonienne Hadwige, leur apporte un sang plus prestigieux encore.

        Cependant, nombre de ces grandes lignées s’éteignent ou déclinent dans les décennies centrales du Xe siècle, ouvrant le jeu à de nouvelles dynasties princières. Le dernier duc guillelmide, qui ne maîtrise guère plus que l’Auvergne et le comté de Carcassonne, décède sans héritier direct dès 927. Les Bosonides disparaissent de Provence et de Bourgogne occidentale avec les décès d’Hugues d’Arles en 948 et d’Hugues le Noir en 952. Sans disparaître, les Régnier de Lotharingie se voient privés du titre ducal à la suite de la rébellion de Giselbert, en 939, et se replient sur leurs honneurs comtaux de Basse-Lotharingie. À partir des années 940, les Herbertiens et les Raimondins traversent eux aussi de graves difficultés et peinent à maintenir l’unité de leur vaste domination. Les Robertiens eux-mêmes connaissent une période de faiblesse entre 956 et 960 lorsque le roi Lothaire, profitant de la minorité du futur Hugues Capet, retarde son investiture au titre ducal et ébranle ses réseaux de fidélité. C’est dans ce contexte que de nouvelles familles, issues des rangs de l’aristocratie comtale ou vicomtale et parfois apparentées aux anciens princes, parviennent à s’imposer et à former une nouvelle génération de principautés.

        En Neustrie, de nombreux vicomtes (à Angers, Blois, Tours, Paris), fidèles du Robertien, avaient adopté le titre de comtes dès les années 920-940, ne laissant de contrôle direct au duc que sur le comté d’Orléans. À l’occasion de la vacance du pouvoir ducal entre 956 et 960, les plus puissants d’entre eux, les comtes de Blois et d’Angers, acquièrent une véritable autonomie. Thibaud Ier de Blois († 977) s’empare des comtés voisins de Chartres et Châteaudun, détourne à son profit de nombreux fidèles du duc et étend même sa tutelle sur le comté de Rennes. Grâce à son mariage avec une fille d’Herbert II il acquiert, dès 946, des droits sur le Provinois et peut-être le Rémois, dans la fidélité directe du roi. En 1022, à la mort du dernier comte herbertien, Eudes II (996-1037), s’appuyant sur cette lointaine parenté, s’impose par la force dans les comtés de Troyes et de Meaux, donnant naissance à la principauté bicéphale bléso-champenoise, qui enserre à l’est et à l’ouest le cœur de la domination robertienne, entre-temps devenue capétienne. Les comtes d’Angers manifestent un semblable dynamisme. Sous les règnes de Geoffroy Grisegonelle (960-987) et de Foulques Nerra (987-1040), ils étendent leur autorité aux dépens de tous les princes voisins par la guerre ou la captation de fidélités : au sud autour de Loudun, au nord dans les franges méridionales du Maine, à l’ouest sur le comté de Nantes, enfin à l’est sur le comté de Vendôme et contre les comtes de Blois, auxquels ils ravissent Saumur (1026) puis Tours (1044). Thibaudiens et Angevins sont issus de familles de second rang, mais liées à d’anciens groupes de parenté, les premiers aux Bosonides, les seconds aux Guidonides et peut-être aux Robertiens et aux Welfs. Ils doivent leur installation comme vicomtes dans la région ligérienne, au tournant des IXe et Xe siècles, aux Robertiens, dont ils accompagnent d’abord l’ascension et dont ils restent les fidèles, mais à distance, au moins jusqu’en 987. Cependant, à partir du milieu du siècle, l’absentéisme du duc et la puissance d’attraction du modèle princier les conduisent à se hisser au premier rang.

        Dans le Midi, les plus anciens vicomtes s’émancipent de manière identique, même s’ils sont moins bien connus et demeurent moins puissants. En Auvergne, les comtes de Poitiers ne parviennent pas à récupérer l’autorité jadis exercée par les ducs guillelmides et dès la fin des années 950 le pouvoir local passe à d’anciens vicomtes, qui prennent le titre de comte, ainsi qu’aux évêques du Puy et de Clermont. Plus au sud, les Trencavel, qui secondaient les comtes de Toulouse et Rodez à Albi et Nîmes, se détachent de l’emprise comtale dans la deuxième moitié du Xe siècle. Tout en demeurant les fidèles des Raimondins, ils désertent leur cour et patrimonialisent leur charge, comme l’atteste la mention précoce, dès 956, du titre de vicomtesse. Sous Aton II (vers 990-1030), ils commencent à recevoir des serments de fidélité pour des châteaux et étendent leur contrôle aux évêchés d’Albi et Nîmes. Leur gouvernement repose d’ailleurs sur l’étroite collaboration des deux frères, le vicomte et l’évêque, dans le cadre, peut-être, d’une répartition territoriale : au vicomte les domaines occidentaux, à l’évêque les droits et biens orientaux. À Béziers, Agde et Lodève, ou bien à Narbonne, les vicomtes, dans le premier cas, apparentés aux Guillelmides, s’affranchissent de la tutelle raimondine dès la disparition de Raimond Pons.

        En Provence, un nouveau comte est attesté à Arles à partir des années 946-954. Il hérite son pouvoir des derniers Bosonides, auxquels il est certainement apparenté et dont ses ancêtres, eux aussi venus du nord, furent des soutiens de part et d’autre du Rhône dès la fin du IXe siècle. Dans la deuxième moitié du siècle, cette nouvelle lignée parvient à patrimonialiser la charge comtale et à renforcer sa légitimité en expulsant les Sarrasins du Freinet (972) et en captant les seuls vassaux installés par le roi de Bourgogne, auxquels elle abandonne, avec un titre de vicomte, une emprise totale sur un fragment de la Provence, le pagus de Marseille, vers 977-1000. C’est seulement au début du XIe siècle que se produit l’émergence de lignées princières dans le reste du royaume de Bourgogne. Dans les Alpes, il s’agit des Humbertiens, qui sont comtes en Bugey, Savoie, Maurienne et Tarentaise et tiennent les cols du Mont-Cenis et du Grand-Saint-Bernard, et des Guigonides, de plus modeste origine, qui ne prennent le titre de comte que vers 1030 et sont maîtres du Viennois, du Grésivaudan et du Briançonnais, avec le col du Mont-Genèvre. Plus au nord, Otte-Guillaume (982-1026), petit-fils d’un roi détrôné d’Italie, a hérité de son épouse le comté de Mâcon, dans le duché de Bourgogne, et des possessions dans le Jura. S’appuyant sur de prestigieuses alliances et sur le soutien du duc de Bourgogne Henri Ier, il parvient à s’imposer à l’est de la Saône dans plusieurs pagi de la province de Besançon, où il prend le titre de comte de Bourgogne, fondant ainsi une principauté bicéphale à cheval sur les royaumes de Francie et de Bourgogne.

        Il y a donc trois moments dans l’apparition des principautés : les plus anciennes remontent à la crise de la fin du IXe et du début du Xe siècle (Flandre, Normandie, Aquitaine, Toulouse, Gascogne, Catalogne, duché de Bourgogne) ; une deuxième vague émerge à partir du milieu du siècle (Anjou, Blois, Auvergne, vicomtés languedociennes, Provence) ; les dernières apparaissent dans le royaume de Bourgogne au début du XIe siècle (comté de Bourgogne, Savoie, Viennois). C’est aussi le moment où les comtes de Blois, principaux héritiers de l’éphémère principauté herbertienne, s’implantent solidement en Champagne méridionale et où les dynasties catalanes se fixent dans leurs différents comtés. Si l’on ajoute la Bretagne, où les trois maisons comtales rivales de Nantes, Rennes et Cornouaille finissent par s’unir en une seule entre 1051 et 1066, les grandes principautés des royaumes de Francie et de Bourgogne des XIe-XIIe siècles sont alors en place. Seule se distingue la Lotharingie, où l’intégration au nouvel Empire fondé par le roi Otton Ier en 962 bloque la formation de véritables principautés.

      

      
        L’assise spatiale de la domination princière

        
          Derrière les étapes chronologiques se dessine donc une géographie. À l’est, en Lotharingie et dans le royaume de Bourgogne-Provence, les constructions princières sont plus tardives et plus fragiles. La patrimonialisation des charges comtales ne se produit qu’entre le troisième quart du Xe siècle et les années 1030-1050. Ici, comme sur la frange nord-est du royaume de Francie, les pouvoirs épiscopaux dominent. Les évêques, comme à Beauvais, Reims, Laon, Grenoble ou Arles, sont en possession de nombreux droits comtaux (frappe de la monnaie, péages, marchés, châteaux fiscaux, fortifications des cités…), parfois dès la première moitié du Xe siècle. Certains reçoivent officiellement des souverains germaniques ou bourguignons la totalité du pouvoir comtal (comitatus), comme à Strasbourg (988), en Tarentaise (996), à Sion (999), Cambrai (1007), Vienne (1023) et Besançon (1041-1042), peut-être aussi à Verdun, Metz et Toul sous le règne d’Otton III. En Francie, seules les concessions en faveur de Reims (940) et Sens (1015), dues aux rois Louis IV et Robert le Pieux, semblent assurées, le diplôme de Lothaire en faveur de l’évêque de Langres (967) faisant l’objet de lourds soupçons de falsification. Dans ce contexte, les pouvoirs aristocratiques s’enracinent d’abord autour des sièges épiscopaux, souvent transmis au sein de lignées avunculaires. C’est vrai en Lotharingie, où la famille dite d’Ardenne ne doit pas l’essentiel de sa puissance au contrôle du comté de Verdun, mais à la présence régulière d’un de ses membres, du Xe au début du XIe siècle, sur les sièges de Verdun, Metz, Laon ou Reims. C’est vrai aussi dans les Alpes, où la puissance des Humbertiens repose en bonne partie sur le contrôle des évêchés de Belley, Aoste ou Sion, et celle des Guigonides sur celui des sièges de Grenoble et Valence. C’est vrai encore en Provence, où la famille de Marseille contrôle le siège épiscopal de la cité près de vingt ans avant d’acquérir la charge vicomtale et le conserve jusqu’à la fin du XIe siècle. Jusqu’au milieu du XIe siècle, la césure politique entre l’est et l’ouest apparaît donc aussi forte que la césure culturelle entre le nord et le sud, sur laquelle l’historiographie française insiste traditionnellement.
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          Toutes les principautés procèdent d’une matrice commune qui combine la détention de la titulature comtale, l’emprise théorique sur un ou plusieurs pagi, enfin le contrôle d’honneurs ecclésiastiques, sièges épiscopaux ou sanctuaires monastiques. Au-delà, la diversité domine. Un premier cas de figure est représenté par les grands conglomérats constitués par des héritiers de l’aristocratie d’Empire au tournant des IXe et Xe siècles (ensembles guillelmide, bosonide, robertien, herbertien ou raimondin). Ces conglomérats assez disparates s’étendent sur de vastes régions et rassemblent un très grand nombre de comtés, certains contrôlés directement par le prince, d’autres tenus par des fidèles, comtes de second rang ou simples vicomtes. Ils se situent dans la postérité des grands commandements de l’Empire tardif et résistent mal aux poussées croissantes des forces centrifuges. Ce sont des entités fragiles qui disparaissent ou rétrécissent fortement dans la deuxième moitié du Xe siècle à l’exception des principautés neustrienne et aquitaine, où les ducs parviennent à conserver un certain ascendant sur leurs grands vassaux. Un deuxième type regroupe les principautés constituées autour d’un comté majeur à partir duquel le prince parvient à intégrer des territoires voisins (principautés normande, flamande, angevine ou blésoise, comté de Bourgogne). D’envergure plus réduite que les précédentes, ces principautés sont plus homogènes et se révèlent plus durables. Fondées sur une logique d’intégration plutôt que d’accumulation, elles remodèlent aussi plus rapidement les anciennes structures territoriales. Un troisième et dernier type est fourni par la plupart des principautés méridionales qui rassemblent plusieurs comtés sous la direction collective de fratries, voire de cousinages, où chacun porte le titre de comte et se trouve associé au gouvernement dans le cadre d’une indivision des comtés, de partages temporaires ou d’une combinaison des deux. La cohésion et la durée de telles principautés reposent sur la solidité de la cohésion familiale et ses hiérarchies internes, plus ou moins explicites.

          Bien qu’enracinés dans un espace régional, les pouvoirs princiers ne peuvent être définis, à proprement parler, comme des pouvoirs territoriaux. De manière significative, jusqu’au milieu du XIe siècle, les titres princiers mentionnés dans la documentation diplomatique sont pour la plupart utilisés sous leur forme brève (comte, duc, marquis). Lorsqu’un prédicat apparaît, il renvoie, comme le titre royal, à la direction d’un « peuple », c’est-à-dire aux élites aristocratiques d’une région : on évoque le « comte des Angevins », le « comte des Flamands », le « duc des Aquitains » ou le « duc des Bourguignons »… Et lorsque nous avons affaire à un prédicat géographique – ce qui peut se produire dès les années 860-870 au sud de la Loire, à partir des années 920-930 seulement au nord – il s’agit de chefs-lieux de cités, voire, pour les plus tardifs, de châteaux majeurs, c’est-à-dire d’un centre de pouvoir et non d’un territoire. D’ailleurs, à l’exception des principautés héritières, sur le plan des représentations, d’un ancien royaume du haut Moyen Âge, comme la Bourgogne, la Provence ou la Bretagne, la désignation de la principauté comme un ensemble territorial n’apparaît que tardivement : dès 953 en Flandre, au milieu du XIe siècle en Anjou. Partout où ce type de désignation est attesté son usage reste rare et certains princes y demeurent définitivement rétifs, tels les comtes de Toulouse, de Barcelone ou de Blois.

          Dans l’espace régional où il est reconnu comme prince, le pouvoir du duc ou du comte ne se déploie pas de manière uniforme. Il faut en effet renoncer à l’idée abstraite d’une homogénéité territoriale des cités, des comtés ou des pagi hérités de l’époque franque. Si jusqu’à la fin du XIe siècle les formulaires diplomatiques, par conservatisme culturel, continuent parfois d’y faire référence pour situer les biens et les transactions, leur unité est souvent illusoire, parfois dès avant l’époque carolingienne, et l’emprise princière s’y révèle toujours très contrastée. En réalité, le pouvoir du prince s’arrime autour de pôles majeurs que sont les chefs-lieux de cités, les palais, quelques forteresses, les sanctuaires monastiques et les grands domaines qu’ils contrôlent directement, toutes choses qui constituent « son fisc », « sa terre ». La répartition de ces pôles dans l’espace n’est pas régulière, même s’ils sont plus nombreux dans un cœur princier (la « zone interne » de la principauté, pour reprendre une terminologie consacrée) et se raréfient dans les périphéries (la « zone externe »). Au-delà de sa terre, le pouvoir du prince repose donc surtout sur les liens de parenté, de fidélité et d’amitié tissés avec l’aristocratie régionale, les évêques et les abbés, tous forts de leurs propres réseaux subalternes. Dans ce cadre, le prince, à l’image du roi, est conduit à gouverner en se déplaçant sans cesse. Il s’agit pour lui d’une nécessité politique : celle de resserrer les liens avec les élites locales en se montrant régulièrement en personne.

        

        
          
            
              
                
                  	
Date 
                  	
Nom et titre 
                

                
                  	868 
                  	Bernard, comte et marquis de Toulouse 
                

                
                  	877 
                  	Oliba, comte de Carcassonne (Oliba II) 
                

                
                  	[v. 880-890] 
                  	Rannoux, comte d’Aquitaine (Rannoux II) 
                

                
                  	926 
                  	Guillaume, très illustre marquis des Auvergnats et comte de Mâcon (Guillaume le Jeune) 
                

                
                  	927 
                  	Le vénérable seigneur Ebles comte de la cité de Poitiers (Ebles Manzer) 
                

                
                  	934 
                  	Ebles humble comte des Poitevins par la miséricorde de Dieu (Ebles Manzer) 
                

                
                  	936, novembre 
                  	Pons par la grâce de Dieu comte de Toulouse, promarquis et duc des Aquitains (Raimond Pons) 
                

              
            

            
              Premières occurrences des prédicats territoriaux des titulatures princières de Francie méridionale d’après les sources diplomatiques (860-940)

            

          

        

        
          Pour finir, il faut préciser que les grandes principautés, en incluant ce que l’on peut appeler la principauté royale, ne recouvrent pas l’ensemble du territoire. Il demeure entre elles de nombreux espaces interstitiels où de petites entités secondaires, comtés et vicomtés mineurs, seigneuries de marche ou seigneuries d’Église, en général guère documentées avant la fin du Xe siècle, se maintiennent ou se développent en jouant des rivalités ou du désintérêt de leurs puissants voisins. On peut citer par exemple, pour le royaume de Francie, le petit comté du Perche ou la grosse seigneurie de Bellême, sur le flanc méridional de la Normandie, les comtés méridionaux de la Flandre (Boulogne, Guînes, Saint-Pol) ou les seigneuries épiscopales de Langres et Mende ; ou encore, pour le royaume de Bourgogne-Provence, les petits comtés de Valentinois, de Lyonnais et de Genevois.

        

      

      
        Pouvoir et parenté

        
          La perpétuation des principautés régionales est liée à l’adoption par les princes d’une transmission héréditaire des honneurs dans le cadre d’une filiation masculine directe. Chez de nombreux princes du nord, mais aussi chez les ducs d’Aquitaine, cette pratique est durcie par le principe de la primogéniture qui s’exerce aux dépens des cadets, investis de charges ecclésiastiques ou dotés sur les biens récemment acquis. Toutefois, certaines maisons princières témoignent de pratiques successorales moins rigoureuses. Les familles de Blois et de Vermandois poursuivent la tradition franque du partage plus ou moins égalitaire entre tous les garçons, qui suppose de toujours disposer de suffisamment d’honneurs sous peine de s’affaiblir, comme il advient aux Herbertiens dans la deuxième moitié du Xe siècle. Dans le Midi, les comtes et vicomtes préfèrent combiner la pratique occasionnelle du partage avec des formes variées d’indivision entre frères, voire entre cousins, sous l’autorité plus ou moins effective d’un chef de famille. Le rapport entre le nombre d’ayants droit et les honneurs doit alors demeurer stable, ce qui encourage à la fois l’expansionnisme territorial et une certaine régulation des alliances matrimoniales. Les comtes catalans se caractérisent ainsi, jusqu’au milieu du Xe siècle, par une très forte endogamie, accompagnée, à partir des années 930, d’une restriction de la nuptialité des cadets au-delà du deuxième fils (le mariage de ce dernier garantissant la lignée contre un décès inopiné de l’aîné). Cependant, plus on avance dans le siècle, plus les pratiques des princes méridionaux s’efforcent à leur tour de limiter la dispersion des droits sur les honneurs. Sans doute cela explique-t-il la séparation définitive des branches rouergate et toulousaine des Raimondins au début du XIe siècle. C’est à la même époque que de véritables dynasties comtales, issues de frères et de cousins autrefois associés dans l’indivision, se fixent dans les multiples comtés catalans, la lignée de Barcelone ne se distinguant que par la domination indivise de plusieurs comtés (Barcelone, Vic et Gérone).

          Cette évolution se reflète dans la transformation des pratiques anthroponymiques. Depuis l’époque carolingienne, la haute aristocratie utilise le nom propre et unique, dont les règles de transmission renvoient avant toute chose aux liens du sang et de l’alliance. Ces noms ont une fonction indicielle : ils servent à identifier les individus et à les inscrire dans un groupe de parenté, chaque groupe utilisant une série de noms de manière préférentielle. Mais ils ont aussi une fonction symbolique qui situe ceux qui les portent au sein d’un réseau de pouvoirs et d’images du pouvoir, voire les destine à une vocation particulière. Dans ces conditions, les pratiques anthroponymiques donnent de précieux renseignements sur les relations entre parenté et pouvoir. Or entre la fin du IXe et le début du XIe siècle une évolution notable se produit : le nombre de noms masculins se réduit, dégageant dans chaque famille un petit groupe de noms majeurs obéissant à des règles de transmission de plus en plus contraignantes. Ces noms, que l’on peut appeler dynastiques, destinent celui qui les porte à succéder au détenteur de l’honneur princier. Dans certains cas, il peut s’agir d’un seul nom transmis de père en fils aîné, tel Guillaume chez les comtes de Poitiers à partir de Guillaume Tête d’Étoupe (932-963), un nom qui apparaît si lié à l’autorité du duc d’Aquitaine qu’il conduit ceux qui héritent accidentellement de l’honneur à l’adopter aux dépens de leur premier nom, comme cela se produit avec Pierre en 1038 et Gui-Geoffroy en 1058. Plus souvent, il s’agit de deux ou trois noms (Henri, Hugues et Eudes chez les ducs de Bourgogne, Alain et Conan chez les ducs de Bretagne), qui peuvent alterner d’une génération à l’autre en se transmettant de grand-père en petit-fils, comme Hugues et Robert chez les Robertiens, Foulques et Geoffroy chez les comtes d’Angers ou Baudoin et Arnoul chez les comtes de Flandre. Dans les familles méridionales, plus favorables aux fratries, les noms princiers sont plus variés : outre Raimond, les Raimondins utilisent Pons, Guillaume et Bertrand. Mais la réduction du choix n’en est pas moins sévère par rapport aux VIIIe-IXe siècles. Cette forte articulation entre le nom et l’honneur vaut aussi pour les charges ecclésiastiques : chez les comtes de Verdun, Adalbéron est le nom attribué aux garçons destinés à la fonction épiscopale, de même que Gui chez les comtes d’Angers, Pierre chez les comtes de Carcassonne ou de Substantion (en Bas-Languedoc), Burchard dans les familles de Bourgogne transjurane… Le sens d’une telle évolution est clair : il vise à donner le sentiment d’une continuité et donc d’une légitimité à l’exercice familial du pouvoir, tout en renforçant l’association entre la transmission de l’honneur et la filiation masculine directe (la filiation avunculaire pour les charges ecclésiastiques). Une principauté, c’est une lignée de pères. On en trouve une belle illustration dans l’exceptionnel poème funèbre composé par un moine de Ripoll en mémoire du comte de Barcelone Raimond Borell, mort en 1017 : le comte, « magnifique descendant de l’illustre Borell », est « père et nourricier », « recteur du peuple et père », « seigneur et père » ; « chef par la grâce du Christ », il régit « la tour de la patrie » et « apporte la paix ». Le pouvoir princier reprend ici l’idéologie antique du père de la patrie, tout en lui associant le principe de filiation patrilinéaire.

        

        
          
            Poème funèbre composé à la mémoire du comte Raimond Borell

            par un moine de Ripoll (peu après 1017)

            
              « Ramon Borell éminent père et nourricier […]. Magnifique descendant de l’illustre Borell, Ramon, chef à un âge tendre, par la grâce du Christ, décida de tempérer la loi insigne de son père. […] Alors qu’il se trouvait au sommet des grands et que la terre pleurait encore la nuque de son père, ce doux amant, recteur du peuple et père à part entière, redouta d’être plus longtemps loué. […] Ô Ramon, lumière immense de la patrie, gloire de la terre, si pieux jadis, tu as été vraiment le seigneur pour les tiens, à la façon d’un père. […] Quel recteur sur terre était-il si doux au point de se montrer seigneur ou père ? […] Quelle douleur doit te tenailler, Barcelone, où pourrissent les membres défunts de ton père ! […] Avec du baume le matin [Marc 16, 1-2], pleure ce pieux patron, Barcelone la puissante et la ville de Gérone jusqu’à Vic et la terre d’Urgell. Que les quatre points cardinaux le pleurent ! »

            

            
              
                
              

            

          

        

        
          Comme le suggère ce poème, la mémoire joue un rôle fondamental dans le système de représentation de la haute aristocratie et participe à l’affirmation de sa légitimité. Il s’agit d’abord d’une mémoire religieuse entremêlant souci du salut et conscience des solidarités familiales – la memoria – héritée des pratiques liturgiques du monachisme bénédictin carolingien. Bénéficiaires de la générosité aristocratique sous forme de donations foncières ou mobilières, les moines multiplient en retour prières et célébrations eucharistiques pour le salut des vivants et des morts de la parenté, pour l’essentiel les plus proches (les parents, les enfants, les frères et sœurs et leurs conjoints). De nombreux groupes aristocratiques disposent pour cela de relations privilégiées avec un monastère familial, fondé sur un domaine de la famille, dirigé par un membre de la parenté ou un proche fidèle et peuplé de moines ou de moniales issus des réseaux qui leur sont liés. En Francie occidentale, les princes ont aussi réussi à capter les grands établissements royaux qui se trouvaient dans leur aire d’influence, s’appropriant de la sorte le prestige lié à leur histoire et plaçant leur memoria dans la continuité de celle des rois. En Lotharingie, comme dans le reste de l’espace germanique, la memoria aristocratique repose surtout sur les communautés féminines, comme en témoigne par exemple le « livre de mémoire » de l’abbaye de chanoinesses de Remiremont, dans les Vosges, une immense liste de noms mêlant vivants et morts, moines et laïcs, hommes et femmes. On y trouve notamment les noms des Régnier de Lotharingie, des comtes de Verdun, des Bosonides de Provence ou de Bourgogne, des noms inscrits à l’intérieur du livre déposé sur l’autel de l’église abbatiale.

          La nouveauté réside dans l’apparition d’une mémoire généalogique jusque-là apanage des seules familles royales. Cette mémoire valorise les ancêtres fondateurs et justifie la transmission des pouvoirs et des dignités en l’enracinant dans une lignée prestigieuse. Le premier vecteur de cette mémoire est l’anthroponymie. Les Ramnulfides de Poitiers adoptent le nom de Guillaume aux dépens de leurs anciens noms Rannoux et Ebles à partir du moment où ils se considèrent comme les héritiers des Guillelmides. Les Robertiens alternent les noms Robert et Hugues parce que ce sont ceux du premier roi (en filiation directe) et du premier duc de leur lignée. Même s’il s’agit encore d’un écrit à finalité liturgique, une innovation promise à un bel avenir se produit entre 952 et 955 dans l’entourage des comtes de Flandre, lorsqu’un moine de l’abbaye de Saint-Pierre de Gand, Witger, rédige la première généalogie non royale de Francie occidentale. Le texte valorise l’union de Baudoin Ier avec Judith et greffe la lignée des comtes sur la généalogie des Carolingiens. Il prolonge l’adoption du nom du saint évêque de Metz Arnoul, ancêtre des Carolingiens, comme nom comtal à partir d’Arnoul Ier († 964), et fait des comtes les dignes héritiers des rois. À l’autre extrémité du royaume, la généalogie des comtes de Ribagorça, réalisée vers 980-990 par les clercs de Roda, met l’accent sur la lignée masculine des détenteurs de l’honneur, tout en valorisant les pères des épouses prestigieuses. Une amplification se produit lorsque la mémoire généalogique est intégrée à un propos plus ambitieux, d’ordre historiographique, comme c’est le cas dans les Gestes des premiers ducs de Normandie, rédigés vers 990-1015 pour le duc Richard II par Dudon de Saint-Quentin, un clerc de Rouen d’origine picarde. Mais ce texte est exceptionnel : aucune autre famille princière ne dispose d’un tel récit avant le XIIe siècle. Au total ces écrits sont encore rares, mais tous cherchent à renvoyer l’image d’un pouvoir princier dont la domination s’enracine à la fois dans un espace défini et dans un temps lointain.

          L’adoption d’un ou deux sanctuaires privilégiés pour les inhumations princières participe d’une logique voisine, même si d’une maison princière à l’autre la pratique est loin d’être systématique. Les comtes de Flandre se font inhumer dans les abbayes Saint-Pierre de Gand ou Saint-Bertin, les comtes de Toulouse à Saint-Sernin, les comtes de Cerdagne et de Besalù à Sainte-Marie de Ripoll… Là encore il s’agit de l’imitation d’un modèle royal, les Mérovingiens à partir de Dagobert, plusieurs Carolingiens (Pépin le Bref et Charles le Chauve notamment) et les Capétiens témoignant d’une prédilection certaine pour la basilique de Saint-Denis. L’accumulation des tombes participe à l’élaboration idéologique de la lignée. À Ripoll par exemple, seuls des pères et des fils sont inhumés, les mères et les épouses reposant ailleurs, tandis que les épitaphes mettent en valeur le titre comtal, la filiation paternelle et les valeurs guerrières des défunts. Les sanctuaires, qu’ils soient canoniaux ou plus souvent monastiques, sont toujours étroitement liés au pouvoir princier, qu’il s’agisse d’établissements récemment fondés ou réformés par le prince ou de vénérables églises associées à une capitale et aux premiers évangélisateurs (légendaires) du pays. L’inhumation princière perpétue ainsi les liens entre lignée, lieux de pouvoir et lieux de mémoire de la principauté.

          La primauté acquise par la lignée masculine infléchit mais ne transforme pas radicalement le système de parenté qui, en termes anthropologiques, demeure indifférencié puisque les filles peuvent hériter de l’honneur et le transmettre à leur époux et à leur fils en cas de défaillance de la filiation masculine directe. Cette réalité explique le rôle fondamental que jouent les femmes dans les relations entre pouvoir, mémoire et parenté. L’anthroponymie en fournit un clair indice : des noms venus des parentés maternelles alimentent régulièrement le patrimoine onomastique de chaque lignée, rappelant le prestige des alliances conclues, voire constituant une forme de réserve symbolique de droits potentiels. On trouve ainsi chez les filles ou des cadets de la famille de Flandre des noms issus de la famille royale de Wessex ou de la famille de Vermandois. On rencontre des noms robertiens chez les Thibaudiens, des noms ottoniens chez les Robertiens ou des noms angevins chez les comtes de Provence. Dans la famille de Barcelone, l’union de Borell II (947-992) avec une fille du comte d’Auvergne est même à l’origine de l’adoption du nom Raimon qui, à la fin du Xe siècle, devient le nom dynastique de la lignée.
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              La diffusion des noms robertiens chez les Herbertiens et les Thibaudiens

            

          

        

        
          Ces pratiques renvoient toujours à des alliances hypergamiques, les hommes épousant des femmes issues de lignées considérées comme plus nobles et plus prestigieuses que les leurs. Dans un contexte où les honneurs et les patrimoines sont désormais hérités, les alliances matrimoniales et les transferts patrimoniaux qui leur sont liés suscitent une compétition accrue entre lignées. Dès lors, une alliance hypergamique a tôt fait d’être valorisée par la parenté et conservée dans sa mémoire. Elle favorise aussi souvent la position de l’épouse au sein du couple et de la maisonnée, à condition toutefois que celle-ci ait mis au monde un héritier, car jusque-là la répudiation la menace. L’épouse du comte ne devient vraiment comtesse qu’une fois mère. Elle apparaît souvent aux côtés de son mari, agit de concert avec lui et le suit même parfois à la guerre. Ses principales prérogatives concernent cependant la mémoire familiale, en particulier celle des parents de son époux, et les relations avec l’Église. L’épouse de Richard Ier de Normandie, Gunnor, est ainsi la principale informatrice de Dudon de Saint-Quentin pour l’histoire des ancêtres du duc. Nombre de comtesses jouent un rôle déterminant dans le renouveau monastique, en particulier par la fondation d’établissements féminins, comme le montrent l’exemple des comtesses de Barcelone, fondatrices des abbayes Sant Joan de les Abadesses en 885 et Sant Pere de les Puelles en 945, ou celui d’Hildegarde, comtesse d’Anjou, principale fondatrice de Notre-Dame de la Charité d’Angers en 1028.

          Les comtesses disposent par ailleurs de certaines prérogatives patrimoniales du fait de leur douaire et des biens qu’elles peuvent hériter de leurs parents, même s’il existe de grandes disparités entre les régions. Dans le Midi et jusqu’en Mâconnais, les douaires sont substantiels – en Catalogne, à la fin du Xe siècle, ils sont composés du dixième des biens du mari octroyés aux fiançailles, complétés par un tiers de ses comtés à l’occasion du mariage – et la femme dispose d’une assez grande liberté dans la gestion de son patrimoine. En revanche, en Francie septentrionale et en Lotharingie, elle est placée dans une véritable dépendance vis-à-vis de son époux. D’une manière générale, c’est surtout une fois devenue veuve que la femme acquiert une relative liberté, à condition qu’elle ne se remarie pas ou qu’elle ne soit pas envoyée dans une abbaye pleurer son défunt mari et prier pour le salut de son âme. Une inflexion commence toutefois à se faire sentir à partir de la fin du Xe siècle, tendant à limiter les droits de la veuve sur son douaire à un simple usufruit et à en transférer la possession à son fils, qui le réutilisera souvent pour sa future épouse. Là encore, la logique de cohésion patrimoniale de la filiation masculine tend à s’imposer, ne laissant à la veuve que la tutelle de son fils et l’espérance de sa reconnaissance future.

        

      

      
        Le modèle royal

        
          Les princes ne sont pas des usurpateurs, mais des imitateurs du pouvoir royal. L’appropriation de la frappe monétaire, des tonlieux et des revenus des fiscs, du rituel de réception des suppliques, voire d’éléments de la titulature royale témoigne de la force du modèle royal hérité de l’époque carolingienne, que les princes désirent reproduire à leur niveau. Dans la première moitié du Xe siècle, les comtes de Flandre ne font-ils pas bâtir leur chapelle palatine Saint-Donatien de Bruges sur le modèle d’Aix-la-Chapelle ? On a pu dire avec justesse que les principautés se voulaient des formes réduites de la royauté. Pour autant, aucun prince ne revendique la royauté pour lui-même ni ne cherche à faire sécession, pas même les ducs de Bretagne ou de Gascogne pour lesquels un couronnement ducal est attesté en 988 et vers 1010, les premiers pouvant en outre s’appuyer sur une tradition royale autochtone. Tous se satisfont de gouverner leur principauté sous l’autorité hiératique, mais passive et lointaine du roi. C’est que les princes avaient aussi besoin du roi, la faveur royale leur ayant souvent permis de s’imposer face à des lignées concurrentes, à l’image des comtes d’Anjou face aux comtes de Blois, de Poitiers et de Rennes.

          L’ensemble de l’idéologie princière perceptible à travers la documentation diplomatique, les sceaux, les monnaies ou les titulatures témoigne de ce mélange d’imitation et de retenue vis-à-vis du pouvoir royal, même si une certaine assurance princière finit par se manifester à l’époque d’Henri Ier (1031-1060). Ainsi, aucun prince ne dispose de chancellerie propre ni de sceau avant le milieu du XIe siècle, et lorsque les premiers sceaux princiers apparaissent, dans les dernières décennies du siècle, ils adoptent tous un type original – un cavalier brandissant un étendard, en signe de commandement – et non une figure de majesté. Maîtres des ateliers monétaires dans leur principauté et battant monnaie à leur profit, les princes restent fidèles, pour le type monétaire, au monogramme royal traditionnel. Les premières inscriptions du nom de l’émetteur apparaissent bien dès les années 930 en Auvergne et en Normandie, mais elles demeurent rares et sans véritable intention idéologique avant le milieu du XIe siècle.

          L’analyse des titulatures fournit le même enseignement. Jusqu’au règne de Lothaire (954-986) l’écart est grand entre les titres reconnus aux princes par les actes dressés par la chancellerie royale (c’est-à-dire par les chapelains chargés de la rédaction des actes sous l’autorité du chancelier) et les titres attribués par les actes locaux rédigés dans les monastères ou l’entourage des évêques. Les premiers privilégient le titre de comte, tout en attribuant à quelques individus (Arnoul Ier de Flandre, Hugues le Noir de Bourgogne, Raimond Pons de Toulouse…) le titre prestigieux de marquis et au seul Robertien, à partir de 936, celui de duc. Les usages locaux se révèlent beaucoup plus changeants, même si le souci d’une certaine hiérarchie semble les inspirer, devançant ainsi les pratiques de la chancellerie. Ils attribuent aux grands des épithètes empruntées à la titulature royale (prince, seigneur, illustre, excellentissime…) ou des titres auréolés du prestige de la tradition antique (archonte, consul…). Parmi tous les titres, celui de duc se distingue par son éminence. Il est seulement porté par quelques-uns : le Robertien jusqu’en 987, le duc d’Aquitaine, le duc de Bourgogne, le duc de Gascogne, le duc de Bretagne et le comte de Rouen qui commence à être appelé duc à partir de Richard II (966-1026). Ce titre associe les images du chef biblique, issues du livre des Juges, du chef de guerre, issue de la tradition romaine, et du chef de peuple, issue de la tradition mérovingienne : autant d’images déjà présentes dans l’idéologie royale carolingienne, dont elles constituent une transposition. On peut en dire autant de l’association au titre de comte, de marquis ou de duc de la formule « par la grâce de Dieu ». Celle-ci apparaît dès les années 850-860 dans la région toulousaine, les années 890-900 en Auvergne et Poitou et les années 920 en Lotharingie. En Francie septentrionale, le duc des Francs l’adopte en 937, puis la plupart des comtes à partir des années 960-980. Longtemps considérée comme une marque d’indépendance à l’égard du roi, il faut en réalité plutôt la comprendre comme un témoignage de la diffusion de l’idéologie providentialiste du pouvoir forgée pour les rois par les clercs carolingiens sous l’inspiration du modèle épiscopal. Certes, à la différence du roi, les princes ne sont pas sacrés (consacrés devrait-on dire), mais ils conçoivent leur pouvoir, et de plus en plus de clercs avec eux, à l’image de celui du roi (ou de l’évêque), comme fondé en Dieu. C’est pourquoi ils estiment avoir vis-à-vis de l’Église et des populations placées sous leur autorité des responsabilités et des droits régaliens.

        

        
          
            
              
                
                  	
Premières occurrences en Francie méridionale et Bourgogne-Provence 
                  	
Premières occurrences en Francie septentrionale et Lotharingie 
                

                
                  	848- 849 
                  	Frédol comte et marquis par la grâce divine (comte de Toulouse) 
                  	907 
                  	Régnier comte, abbé et recteur par le patronage et la clémence de Dieu (Lotharingie) 
                

                
                  	853 
                  	Raimond comte et marquis par la faveur de la grâce divine (comte de Toulouse) 
                  	926 
                  	Giselbert comte et marquis par la grâce de Dieu (Lotharingie) 
                

                
                  	864 
                  	Bernard comte par la grâce de Dieu (Bernard Plantevelue) 
                  	937 
                  	Hugues duc des Francs par la clémence de Dieu tout-puissant 
                

                
                  	867 
                  	Geoffroy comte par la faveur de la grâce divine (comte de Cahors) 
                  	946 
                  	Robert comte par la faveur de la grâce du Christ (comte de Namur) 
                

                
                  	885 
                  	Guifred comte et marquis par la miséricorde de Dieu (Marche d’Espagne) 
                  	962 
                  	Arnoul comte par la grâce de Dieu (Arnoul Ier comte de Flandre) 
                

                
                  	886/ 887 
                  	Eudes comte par la grâce de Dieu (comte de Toulouse) 
                  	963 
                  	Herbert comte et abbé par la miséricorde de Dieu (comte de Vermandois) 
                

                
                  	895 
                  	Guillaume comte par la grâce de Dieu (Guillaume le Pieux, comte d’Auvergne) 
                  	975-980 
                  	Godefroid comte par la grâce de Dieu (comte de Verdun) 
                

                
                  	907 
                  	Ebles comte en raison de la grâce de Dieu (Ebles Manzer, comte de Poitiers) 
                  	985 
                  	Gautier comte des Amiénois par la grâce de Dieu 
                

                
                  	912 
                  	Hugues comte par la grâce de Dieu (Hugues d’Arles, comte de Vienne) 
                  	989 
                  	Foulques comte des Angevins par la volonté de Dieu (Foulques Nerra) 
                

              
            

            
              Premières occurrences des mentions « par la grâce de Dieu » dans les titulatures princières d’après les sources diplomatiques

            

          

        

        
          
            Un prince en conflit avec son roi

            lettre d’Eudes, comte de Blois, au roi Robert le Pieux

            
              « À son seigneur le roi Robert, le comte Eudes.

              Seigneur, j’ai quelques mots à te dire, si tu daignes les écouter. Le comte Richard [duc de Normandie], ton vassal, m’a prié de venir m’expliquer en justice ou conclure un accord au sujet des revendications que tu élevais contre moi. J’ai remis ma cause entièrement en sa main. Avec ton agrément, il m’a fixé alors un plaid pour le règlement de l’affaire. Mais, peu avant le terme, comme j’étais prêt à me rendre à sa convocation, il m’a mandé de ne pas me donner la peine de venir au plaid fixé, parce que tu n’étais disposé à accepter qu’un jugement ou un accord qui m’interdirait, pour cause d’indignité, de tenir de toi aucun fief et qu’il ne lui appartenait pas, disait-il, de me faire comparaître pour un tel jugement sans l’assemblée de ses pairs. Telle est la raison pour laquelle je ne suis pas allé te retrouver au plaid.

              Mais je m’étonne que, de ton côté, avec une pareille précipitation, sans que la cause ait été discutée, tu me juges indigne de ton fief. Car, si l’on considère la naissance, il est clair, grâce à Dieu, que je suis digne d’en hériter : si l’on considère la nature du fief que tu m’as donné, il est certain qu’il fait partie non de ton fisc, mais des biens qui, avec ta faveur, me viennent de mes ancêtres par droit héréditaire ; si l’on considère la valeur du service, tu sais comment, tant que j’eus ta faveur, je t’ai servi à la cour, à l’ost et à l’étranger. Et si, depuis que tu as détourné de moi ta faveur et que tu as tenté de m’enlever le fief que tu m’avais donné, j’ai commis à ton égard, en me défendant et en défendant mon fief, des actes de nature à te déplaire, je l’ai fait harcelé d’injures et sous l’empire de la nécessité. Comment, en effet, pourrais-je renoncer à défendre mon honneur ? J’en atteste Dieu et mon âme, je préférerais mourir honoré que de vivre sans honneur. Et si tu renonces à vouloir m’en dépouiller, il n’est rien au monde que je désirerais plus que d’avoir et de mériter ta faveur.

              Car cette querelle qui nous divise, en même temps qu’elle m’est pénible, t’enlève à toi-même, seigneur, ce qui constitue la racine et le fruit de ton office, je veux dire la justice et la paix. J’implore donc ardemment cette clémence qui t’est naturelle et qu’un méchant conseil peut seul t’ôter, en te suppliant de renoncer à me persécuter, et de me laisser me réconcilier avec toi, soit avec le concours de tes familiers, soit par l’entremise des princes. »

            

            
              Rédigée par Fulbert, évêque de Chartres (vers 1023-1024).

            

          

        

        
          La documentation est trop lacunaire et discontinue pour saisir avec exactitude les relations entre les princes et le roi, aussi doit-on se contenter, sur cette vieille question, de remarques assez générales. Les princes, même les plus lointains, se considèrent sans trop de réticences comme les fidèles du roi et chacun conçoit cette fidélité comme la condition de l’harmonie sociale et politique, un élément de l’ordre du monde. Mais il faut préciser deux choses. D’une part, les occasions d’expliciter et de manifester cette fidélité demeurent exceptionnelles et varient beaucoup selon le degré de proximité (familiale, géographique, politique…) du roi. Plus ou moins régulières pour la plupart des princes du nord, ces occasions sont rares pour le duc d’Aquitaine et inexistantes après le règne de Louis IV (936-954) pour les comtes bretons ou les princes du Midi, à l’exception du pèlerinage de Robert le Pieux en 1019-1020. D’autre part, cette fidélité ne doit pas être envisagée de manière normative car ses formes et ses implications font toujours l’objet de négociations et d’appréciations diverses. Le rituel qui fonde la fidélité repose sur la prestation d’un serment par lequel le fidèle se soumet au roi, son seigneur, et lui promet « l’aide et le conseil », en échange de quoi celui-ci le reçoit dans sa protection et lui confirme son honneur ou son fief (ce dernier terme commence à se diffuser à partir des années 1020-1040). Par le serment, le fidèle s’engage publiquement devant les hommes mais aussi devant Dieu. Non seulement parce qu’il jure sur des reliques ou un évangéliaire, mais aussi parce que sa fidélité se dit avec les mots de la foi – le terme latin fides désigne tout aussi bien la foi que la fidélité – et que la rompre peut être considéré comme un blasphème, comme le montre, à la fin du XIe siècle, le discours sous-jacent de la célèbre broderie de Bayeux, construit autour de la trahison d’Harold. Ce serment est souvent suivi, au nord de la Loire, du rituel de l’hommage, hérité de la pratique franque de la recommandation par les mains. Ces rituels entendent établir ou renouveler entre les acteurs une relation de hiérarchie et de services fondatrice d’un ordre politique. Mais cet idéal performatif est fortement pondéré par le jeu social et politique extérieur aux rituels. Les formes de l’hommage (prêté debout ou à genoux), les lieux et le contexte de la cérémonie (aux marches de son honneur ou auprès du roi, en début de règne ou au commencement d’une campagne militaire…), l’existence d’autres liens entre les acteurs, comme une parenté charnelle ou spirituelle, modulent à l’infini la part de la soumission et celle de la réciprocité entre le fidèle et son seigneur. De même, le droit du fidèle sur son honneur combine toujours une légitimité « naturelle », fondée sur la naissance et l’hérédité, et la reconnaissance du bienfait royal. Cet alliage subtil ouvre droit à toute une gamme d’appréciations sur la nature et le respect des devoirs qui engagent seigneur et fidèle l’un vis-à-vis de l’autre. C’est bien ce que montre, au-delà des tournures rhétoriques empruntées à la culture classique, la célèbre lettre composée par Fulbert, évêque de Chartres, à propos de la controverse qui oppose le comte Eudes II de Blois à son seigneur, le roi Robert le Pieux, vers 1023-1024. Dans ces conditions, les alliances durables entre le roi et certains princes – le duc d’Aquitaine, le comte de Flandre, le duc de Normandie jusqu’au retournement de 1051 – ont bien d’autres fondements que la seule fidélité. Inversement, la longue hostilité qui oppose Eudes II de Blois à Robert le Pieux ne peut se passer, de la part du comte, d’une protestation de fidélité. En définitive, à l’échelle du roi et des princes, la fidélité apparaît moins comme un instrument de gouvernement que comme un langage politique.
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            La charité de saint Martin de Tours.

            
               

              Le culte de saint Martin (vers 316‑† 397), était l’un des plus diffusés dans la chrétienté, en particulier dans l’ancienne Gaule. Moine et évêque de Tours, Martin était considéré comme le principal évangélisateur de la Gaule. En tant qu’ancien centurion de l’armée romaine, il apparaissait aussi comme le prototype du miles Christi. Depuis le VIe siècle, il faisait enfin figure de patron des rois francs. Son principal sanctuaire était à Tours, à l’abbaye Saint-Martin, où reposaient ses reliques et dont la tutelle était exercée, au Xe siècle, par le duc des Francs, puis, à partir de 987, par le roi capétien. Cette enluminure est extraite d’un manuscrit composé dans cette abbaye aux environs de 1100 et qui contenait notamment la Vie de saint Martin par Sulpice Sévère et des récits de miracles dus à Grégoire de Tours. Elle représente deux scènes emblématiques de la vie du saint : l’épisode où, encore centurion, il partagea son manteau avec un pauvre ; le moment de sa mort, où le Christ lui-même, assisté de deux anges, semble se préparer à accueillir son âme dans le morceau du manteau qu’il avait offert. Au travers du manteau, c’est la parole de Jésus en Matthieu 25, 40 (« Ce que vous faites au plus petit d’entre les miens, c’est à moi que vous le faites ») qui unit les deux scènes en un éloge de la charité en faveur des pauvres, images du Christ, dont les moines et les chanoines se présentent comme les meilleurs représentants.

            

          

        

      

      
        Les princes, l’Église et le sacré

        
          Au fondement du pouvoir princier, indispensable à sa puissance et à l’expression de sa légitimité, figure le contrôle de l’Église, qui mêle intimement les dimensions institutionnelle, idéologique et sociale. Ce contrôle s’exerce d’abord sur les évêchés, c’est-à-dire les offices épiscopaux et l’ensemble des patrimoines attachés aux sièges. Les évêques sont en effet à la fois pasteurs du peuple chrétien, ordonnateurs du culte et maîtres de droits et domaines importants, en particulier dans les cités. Ils peuvent en outre contrôler de nombreux monastères ou être en possession de leur patrimoine. En Francie, le roi perd presque toute emprise sur les sièges épiscopaux situés dans les principautés dès le tournant des IXe-Xe siècles. Cette rupture n’intervient dans le royaume de Provence qu’après la mort d’Hugues d’Arles (948) et dans le royaume de Bourgogne qu’au début du XIe siècle. En revanche, l’intégration de la Lotharingie dans le système impérial, où le roi conserve l’attribution des évêchés, en fait un cas particulier. Une fois établi, le contrôle du prince peut ne pas être complet et devoir composer ici avec le roi, là avec une puissante famille locale : dans la première moitié du XIe siècle, alors que les ducs de Normandie nomment presque tous les évêques de la province ecclésiastique de Rouen, les comtes de Provence doivent se contenter du quart des sièges de leur principauté, les autres, y compris celui d’Arles, étant passés sous la domination de familles de moindre rang. Au même moment, à Nîmes, le siège épiscopal semble revenir tantôt aux comtes de Toulouse, tantôt aux vicomtes Trencavel. En tout cas, l’incapacité du prince à asseoir sa domination sur un évêché lui est, à terme, très préjudiciable : le fait que le siège du Mans échappe aux comtes de la cité au profit de rivaux – les vicomtes du Mans, puis la famille de Bellême – joue un rôle déterminant dans la faillite de leur principauté, rapidement satellisée par les comtes d’Angers. Concrètement, le contrôle princier passe par la désignation et l’investiture de l’évêque, que prolongent souvent la fidélité personnelle et la présence à sa cour. L’évêque peut être choisi directement dans la parenté princière – comme l’évêque Ebles de Limoges, frère du duc Guillaume III d’Aquitaine, ou les archevêques de Rouen Robert et Mauger, frères des ducs de Normandie Richard II et Robert – ou bien dans une famille fidèle, ou encore au sein de cercles ecclésiastiques dévoués. Contrairement à ce qu’affirmeront les réformateurs grégoriens, les évêques indignes sont assez rares. Ce sont souvent des meneurs d’hommes, voire des guerriers, comme leurs pères, leurs frères et leurs cousins, mais c’est ce l’on attend alors d’un évêque. Ce sont aussi des hommes destinés à leur charge longtemps à l’avance et donc souvent éduqués dans cette perspective : lorsque l’on connaît leurs antécédents, la plupart sortent d’un chapitre cathédral. Les évêques sont des collaborateurs essentiels de l’autorité du prince : ils fournissent souvent à ce dernier de forts contingents militaires et figurent nombreux à ses côtés, au quotidien ou lors des assemblées aristocratiques. Cette étroite collaboration entraîne souvent l’imbrication des patrimoines et des droits issus des évêchés et des comtés, tous considérés par les grands comme relevant du fisc, surtout lorsque l’évêque et le prince sont issus de la même parenté. Le contrôle princier limite aussi l’acquisition en propre par les évêques de pouvoirs politiques importants, alors même qu’à la fin du Xe et au début du XIe siècle, en Lotharingie impériale et en Bourgogne rodolphienne, dans une moindre mesure à l’est de la Francie, les rois font des évêques leurs principaux soutiens et leur concèdent des droits comtaux. Les politiques princières et royales dessinent ainsi une carte contrastée des pouvoirs épiscopaux appelée à se perpétuer dans la longue durée.
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              L’église de Vignory (Haute-Marne)

              
                 

                L’église Saint-Étienne de Vignory fut fondée par le seigneur Guy de Vignory, probablement pour accueillir la communauté de chanoines qu’il avait instituée à côté de son château en 1032. Vers 1049, son fils Roger, allié au comte de Bar-sur-Aube, confia l’église aux moines de Saint-Bénigne de Dijon, à charge pour eux d’en faire un prieuré bénédictin suivant les coutumes clunisiennes. L’église était alors presque achevée et fut consacrée par l’évêque de Langres Hardouin. Les seigneurs de Vignory agissaient ainsi en fidèles de leurs seigneurs, les comtes de Bourgogne, qui, avec l’évêque Brunon de Langres, avaient réformé Saint-Bénigne au début du siècle. L’église elle-même, presqu’entièrement conservée dans son état du milieu du XIe siècle, témoigne de la force des traditions architecturales carolingiennes dans l’est de la Francie et en même temps de premières influences « romanes » en provenance de la vallée de la Loire. Du côté de la tradition figurent l’adoption du plan basilical, l’absence de transept (c’est un arc diaphragme qui marque la séparation entre la nef et le chœur) et la couverture charpentée ; du côté des nouveautés, on peut relever l’élévation sur trois niveaux, la présence de baies géminées séparées par des colonnettes surmontées de chapiteaux ouvragés, enfin un chœur encadré de bas-côtés voûtés, prolongé par un chevet à déambulatoire avec trois chapelles rayonnantes. Vignory apparaît ainsi comme un monument de transition entre deux époques et entre deux espaces.

              

            

          

        

        
          Les princes sont aussi les maîtres des établissements monastiques. Au nord, la plupart exercent la charge d’abbé laïque à la tête d’anciennes abbayes royales patrimonialisées : les Robertiens sont abbés de Saint-Martin-de-Tours, Saint-Germain-des-Prés et Saint-Denis, les ducs de Bourgogne de Saint-Germain d’Auxerre et Sainte-Colombe de Sens, les comtes de Flandre de Saint-Pierre au mont Blandin, Saint-Bertin et Saint-Vaast, les ducs d’Aquitaine de Saint-Hilaire de Poitiers… Cette charge attribue à celui qui la détient la direction de l’abbaye pour tout ce qui concerne son patrimoine et ses responsabilités dans le monde. Elle confère au prince une sorte de magistère ecclésial que rappelle l’usage du titre abbatial ou d’épithètes royaux spécifiques comme domnus (seigneur), attribué dès 895 à Robert de Neustrie ou en 915 à Giselbert de Lotharingie. Elle lui apporte aussi, ainsi qu’à sa lignée, la protection et les faveurs d’un saint puissant, dont les reliques font l’objet de toute sa dévotion et de ses soins. Hugues Capet ne doit-il pas son surnom, probablement, à l’insigne relique de Martin, la capa, cette moitié de chape pieusement conservée dans son trésor par les clercs de sa bien nommée chapelle ? L’abbatiat laïque fournit enfin à qui le détient un accès aux vastes domaines de la mense abbatiale pour chaser, c’est-à-dire concéder des bénéfices, à de nombreux vassaux. Même quand le statut d’abbé laïque n’existe pas ou disparaît devant l’offensive des abbés réformateurs, le contrôle indirect d’un sanctuaire majeur par le biais d’une avouerie – comme c’est le cas pour Otte-Guillaume à Saint-Bénigne de Dijon – ou de la désignation et de l’investiture de l’abbé – comme c’est le cas à Marmoutier pour les comtes de Blois ou à Saint-Aubin pour les comtes d’Angers – se révèle essentiel à la légitimité et au rayonnement du pouvoir princier. Son absence est toujours la marque d’un pouvoir plus faible, comme l’atteste le cas des comtes de Provence. Dans ces conditions, on comprend l’engagement résolu des princes dans la fondation de nouveaux monastères et plus largement dans la réforme monastique.

          Duc ou comte « par la grâce de Dieu », maître des évêchés et des abbayes, soutenu par des évêques, des clercs et des moines dévoués, le prince se sent investi d’une mission à la fois politique et religieuse. Reprenant l’idéal royal de justice et de paix, il se doit d’assurer la protection et la prospérité des églises et des populations placées sous son autorité. Cette volonté le guide lorsqu’il mène la guerre et protège le pays contre les Normands ou les Sarrasins. Elle se devine dans les gestes de piété qui accompagnent l’expression des dernières volontés : les testaments du dernier prince guillelmide Acfred, en 927, ou du comte Raimond Pons, en 961, répartissent les legs entre tous les sanctuaires d’Aquitaine pour l’un, du Toulousain, du Rouergue et du Nîmois pour l’autre, entremêlant œuvre de salut personnel et générosité princière. Cette volonté se retrouve enfin lorsque les princes président les assemblées réunissant évêques et grands laïcs, à l’image du duc Guillaume V d’Aquitaine pour les conciles de la paix de Dieu de Poitiers (vers 1010) et Charroux (1028), ou du comte Baudoin IV de Flandre pour l’assemblée de Douai (1030).

          Plus remarquable encore, de nombreux princes s’ingèrent dans le culte des reliques, en particulier lorsqu’il s’agit de saints considérés comme les patrons du pays, s’appropriant une prérogative traditionnelle des évêques et secondairement du roi. Les princes cherchent en effet à apparaître comme les plus proches des saints, leurs meilleurs serviteurs, mais aussi comme les principaux artisans du renouveau et du rayonnement des sanctuaires régionaux. C’est pourquoi les comtes flamands, de Baudoin Ier († 879) à Arnoul II (918-964), multiplient les acquisitions de reliques des saints évangélisateurs de la Flandre, dispersées par les raids scandinaves, et les accumulent dans leurs centres de pouvoir : la chapelle Saint-Donatien de Bruges, l’abbaye Saint-Bertin à Saint-Omer ou l’abbaye Saint-Pierre-du-mont-Blandin à Gand. Au début du XIe siècle, ils portent eux-mêmes les reliques lors des conciles de paix qu’ils président, financent de multiples processions et sont accueillis « à la manière royale » par des hymnes, de l’encens et des laudes à leur arrivée dans les monastères de leur comté.

        

      

      
        Le surnom Capet et les Capétiens

        Le plus ancien texte à mentionner le surnom Capet est la Chronique du moine limousin Adémar de Chabannes, peu avant 1030, mais il s’applique alors au père d’Hugues Capet, le duc Hugues le Grand († 956). C’est seulement dans la première moitié du XIIe siècle que plusieurs textes l’attribuent à Hugues Capet, les Annales de Saint-Amand d’abord (début XIIe siècle), puis l’Abrégé de l’Histoire des rois francs, composé à l’abbaye de Saint-Denis vers 1140, qui évoque « Hugues duc des Francs surnommé Capet », enfin la Chronique du clunisien Richard le Poitevin peu avant 1153. L’usage en devient dès lors courant. Le terme « Capétien » fait quant à lui son apparition pour désigner la nouvelle dynastie à la fin du XIIe siècle, sous la plume du chroniqueur anglo-normand Raoul de Diceto († 1202). 

      

      
        Les princes et l’aristocratie

        
          Lorsque les sources écrites commencent à se faire un peu moins rares, dans les années 950-1000 pour les régions méridionales, plus tard au nord, toute une aristocratie régionale riche en terres, en pouvoirs et en réseaux, émerge de la documentation. À l’échelle d’une principauté, il s’agit d’un petit groupe de familles qui se placent immédiatement au-dessous des comtes, une vingtaine pour l’ensemble des comtés provençaux, une dizaine dans le comté de Rennes. Les relations qui les unissent au prince apparaissent d’emblée complexes. Les ducs et comtes, dépourvus de relais « administratifs » – les vicomtes et les viguiers ont patrimonialisé leur charge dès la première moitié du Xe siècle – ne détenant jamais le monopole de l’impôt ou de la justice, encore moins celui de l’exercice de la violence légitime, ont besoin du soutien de ces puissantes familles locales pour asseoir leur domination. Mais les princes restent partout les plus puissants et les détenteurs du pouvoir de légitimation le plus reconnu. Les familles locales ont donc aussi besoin de leur proximité et de leurs faveurs pour conforter leur propre légitimité à dominer. Dans ces conditions l’exercice de l’autorité princière sur les grands relève toujours d’une forme de négociation, d’un rapport de force où se combinent contrainte et collaboration, rivalité et solidarité.

          La fidélité désigne l’idéal de la relation entre les grands et le prince, cependant, comme entre les princes et le roi, elle revêt des formes et une importance variables selon les régions. En Poitou et au nord de la Loire, de l’Anjou à la Haute-Lotharingie en passant par la Flandre, la fidélité paraît le plus souvent liée à la vassalité. Ducs et comtes sont d’abord les héritiers de la vassalité que les souverains carolingiens avaient largement développée sur les terres royales ou ecclésiastiques à la fin du VIIIe et au IXe siècle. Comme le montre l’origine des fidèles ligériens du marquis Robert et du duc Hugues le Grand, les princes parviennent ici à capter la plupart des anciens vassaux royaux dès les premières décennies du Xe siècle. Les comtes, les évêques et même certains abbés, soucieux de disposer de troupes chevaleresques et de soutiens locaux plus étoffés, font souvent fructifier cet héritage en recrutant de nouveaux vassaux. En Normandie par exemple, les premiers vassaux mentionnés dans la documentation diplomatique à partir des années 1010-1030, qui dépendent de l’abbaye Saint-Ouen de Rouen, de l’évêque de Lisieux ou du duc, semblent pour beaucoup n’être entrés au service de leur seigneur et n’avoir reçu leur bénéfice que récemment. Dans un contexte où la transmission héréditaire des bénéfices et des fiefs est attestée dès le Xe siècle, les fidélités vassaliques paraissent toutefois plus souvent héritées que choisies, même si les glissements d’un seigneur à l’autre, à l’image du comte de Montreuil-sur-Mer passant, peu avant 942, de la fidélité d’Hugues le Grand à celle de Guillaume Longue Épée, révèlent que les logiques de proximité peuvent parfois, dans les périphéries princières, ouvrir à nouveau le jeu politique.

          Au sein même de cette vaste aire septentrionale élargie au Poitou, les liens de fidélité vassaliques ne pèsent pas partout le même poids. Très présents ici, en Anjou ou dans le Maine par exemple, ils paraissent secondaires là, comme en Picardie ou en Bourgogne, et même lorsque les bénéfices ou les fiefs sont fréquents dans la documentation, ils ne représentent jamais qu’une part des patrimoines aristocratiques. En revanche, ils jouent un rôle majeur sur le plan symbolique puisqu’en conservant la mémoire de leur origine fiscale, comtale ou ecclésiastique, ils apparaissent comme le bien noble par excellence. Les obligations des vassaux sont quant à elles loin d’être définies de manière claire, même dans les régions qui apparaîtront plus tard comme des paradigmes de la féodalité, telles la Normandie, la Flandre ou la Champagne. Lorsqu’elles nous sont connues, comme en Vendômois au début du XIe siècle, il s’agit essentiellement d’un service militaire qui prend ici la forme d’une garde de château (l’estage) ou d’une participation à l’armée (l’ost) pour une période de un à deux mois. Mais de manière significative, la fameuse lettre que l’évêque Fulbert de Chartres adresse avant 1021 à Guillaume V d’Aquitaine au sujet de ses turbulents vassaux délivre plus une éthique de la fidélité qu’une réglementation contractuelle : ce qui est d’abord en jeu dans une relation vassalique, ce sont les garanties apportées à l’honneur de chacun. Enfin, le groupe des vassaux n’est nulle part homogène : y figurent de modestes chevaliers à l’horizon très limité, mais aussi de puissants chefs de maison, maîtres de nombreux domaines dispersés sur de vastes territoires, qui ont eux-mêmes leurs propres vassaux et sont souvent engagés auprès de plusieurs seigneurs, comme cela se rencontre en Orléanais dès les environs de 875 ou dans le Maine dès 895. Dans ces conditions, la relation féodale ne peut être réduite au face-à-face entre le seigneur et son fidèle et échappe à toute définition normative, comme le montre le récit complexe du conflit riche en rebondissements opposant Guillaume V d’Aquitaine et son fidèle Hugues de Lusignan, rédigé vers 1028, peu après le nouvel hommage de ce dernier.

        

        
          
            Une éthique de la fidélité :

            Lettre de Fulbert, évêque de Chartres, au comte Guillaume V de Poitiers (vers 1020)

            
              « Au très glorieux Guillaume, duc des Aquitains, Fulbert, évêque.

              Invité à écrire quelques mots sur les caractères de la fidélité, voici ce que j’ai relevé pour vous dans les livres qui font autorité. Celui qui jure fidélité à son seigneur doit avoir constamment ces six mots en mémoire : sain et sauf, en sécurité, honnête, utile, facile, possible. Sain et sauf, à savoir qu’il évite de porter préjudice à son seigneur dans son corps ; en sécurité, de lui porter préjudice dans son secret et dans les châteaux qui maintiennent sa sécurité ; honnête, de lui porter préjudice dans sa justice ou dans toute affaire qui concerne manifestement son honneur ; utile, de lui porter préjudice dans ses possessions ; facile et possible, de rendre difficile le bien que son seigneur pouvait facilement réaliser, ou de rendre impossible celui qui lui était possible. Que le fidèle se garde de ces préjudices, c’est justice ; mais ce n’est pas ainsi qu’il mérite son chasement [installation sur un fief], car il ne suffit pas de s’abstenir du mal si n’est pas réalisé ce qui est bien. Il lui reste donc aux six occasions susdites, à fournir fidèlement à son seigneur conseil et aide, s’il veut apparaître digne de son bénéfice et sauvegarder la fidélité jurée. Le seigneur aussi doit rendre à son fidèle la pareille à toutes les occasions susdites. S’il ne le fait pas, il sera à bon droit déclaré « de mauvaise foi » et le vassal, de son côté, s’il est surpris à y manquer activement ou tacitement, sera déclaré « sans foi et parjure ». »

            

            
              
                
              

            

          

        

        
          Dans d’autres régions, en particulier là où la vassalité carolingienne ne s’est pas diffusée, la fidélité des grands repose sur une relation personnelle dégagée de tout support patrimonial. En Provence par exemple, elle se résume à la reconnaissance de l’autorité supérieure des comtes, que manifeste notamment, jusqu’au milieu du XIe siècle, la présence régulière des grands aux plaids comtaux. On ne perçoit rien de plus dans l’entourage du comte de Toulouse, dans une vaste Gascogne ou chez les fidèles des vicomtes d’Agde, Béziers et Lodève. De manière significative, la plupart des serments conservés à partir de la fin du Xe siècle sont ici des serments de sécurité qui fondent une alliance ou une amitié. Cependant, à partir des années 1020-1040, certains princes et ecclésiastiques méridionaux cherchent à favoriser le développement des liens féodo-vassaliques. En Catalogne et dans les domaines primitifs des Trencavel, comtes et vicomtes se font prêter des serments pour des châteaux ou des parts de châteaux et commencent à exiger le libre accès à ces forteresses à toute semonce. De son côté, l’archevêque d’Arles semble avoir concédé en fief la garde des tours de l’enceinte et des édifices antiques de sa cité, ainsi que certains domaines ecclésiastiques l’environnant, à des chevaliers ou à des grands qui, en général, les concèdent à leur tour à d’autres chevaliers.

        

        
          
            Les démêlés du comte Guillaume V de Poitiers avec Hugues de Lusignan

            
              Ce passage est extrait d’un texte étonnant, court et sans titre (l’appellation Conventum Hugonis remonte au XVIIe siècle), de 342 lignes, provenant de l’Aquitaine du début du XIe siècle et rapportant une série de conflits entre le duc et l’un de ses vassaux. Il a peut-être été écrit en langue vernaculaire, même s’il n’est connu que dans une version latine composée par un auteur anonyme vers 1028. Il s’agit d’une mise en récit d’événements sur lesquels nous sommes par ailleurs très mal renseignés ; elle est largement inspirée par la forme des accords seigneuriaux (convenientiae) et imprégnée de procédés littéraires, au point que certains historiens ont voulu y voir un texte précurseur des premières épopées.

            

            
              « […] Hugues [de Lusignan] conclut une convention avec le vicomte Raoul stipulant qu’il prendrait pour femme la fille de ce dernier en échange de cette terre, d’une autre plus importante ou d’autres choses. En l’entendant, le comte [de Poitiers, duc d’Aquitaine] entra dans une grande colère et, se précipitant chez Hugues avec humilité, il lui dit : « Ne prends pas la fille de Raoul pour femme. Je te donnerai tout ce que tu me demanderas et je t’aurai en amitié plus que toute autre personne à l’exception de mon fils ». Hugues obéit aux ordres du comte et, en raison de son amour et de sa fidélité, il renonça secrètement à la prendre pour épouse. En ce temps-là, il arriva que Joscelin du château de Parthenay finit sa vie et le comte dit qu’il livrerait à Hugues l’honneur du défunt et sa femme, mais, s’il refusait de les accepter, il ne se fierait plus du tout à lui. Il faut savoir que dans cette affaire Hugues évita d’adresser au comte injonction ou prière, ni pour lui ni pour un autre. À la réflexion, il dit à Guillaume : « Je ferai tout ce que tu m’auras ordonné ». Or, tenant un plaid avec le comte Foulques [d’Angers], le comte [Guillaume] s’engagea à lui donner de ses propres bénéfices ; Foulques promit qu’il donnerait à Hugues ce qui lui appartenait. À cette convention cependant, le comte [Guillaume] manda le vicomte Raoul et lui dit : « De la convention qu’Hugues a faite avec toi, il ne fera rien car je le lui interdis. Mais moi et Foulques nous avons aussi convenu de lui donner l’honneur et la femme de Joscelin. Et nous le ferons pour te confondre puisque tu ne m’es pas fidèle ». En entendant ces paroles, Raoul fut très dolent et il dit au comte : « Pour que Dieu te soit en aide, ne fais pas cela ». Et le comte dit : « Garantis-moi de ne pas lui donner ta fille et de ne pas observer la convention que tu as conclue avec lui ; moi, de mon côté, je ferai en sorte qu’il ne possède ni l’honneur ni la veuve de Joscelin ». Et ils firent en sorte qu’Hugues n’eût ni l’un ni l’autre. […]) »

            

            
              D’après le Conventum Hugonis (vers 1028).

            

          

        

        
          Le prince, s’il entend conserver son ascendant sur les grands, doit entretenir leur fidélité. Dans ce but, il peut leur distribuer de nouveaux biens, en pleine possession : ce que fait le comte de Provence après 972, une fois « confisquées », c’est-à-dire intégrées à son fisc, les terres orientales récupérées sur les Sarrasins ; ou sous forme de bénéfices : ce que fait le comte d’Anjou Foulques Nerra (987-1040) en faveur des chevaliers chargés de la garde de ses nouveaux châteaux, tout en prenant bien soin de disperser leurs bénéfices dans tout le comté et d’en contrôler la transmission successorale. Le prince a besoin pour cela de disposer de ressources foncières importantes, qu’il trouve dans ses fiscs (anciens ou récents) ou dans les patrimoines ecclésiastiques passés sous son contrôle, mais qu’il peut aussi chercher à acquérir par la guerre ou un bon mariage.

          Mais le prince s’efforce surtout de tisser avec ses fidèles des relations d’« amitié », le terme renvoyant dans le vocabulaire de l’époque, indépendamment de toute connotation affective, à un véritable pacte engageant les partenaires au respect d’un code de comportements implicite. Pour cela, il cherche à les associer à ses gestes de piété (donations, fondations ou restaurations monastiques), dont la fonction politique et mémorielle ne peut être distinguée de la fonction spirituelle. Il les entraîne aussi dans ses guerres contre les princes voisins ou les seigneurs rebelles : dans une société où le pouvoir reste avant tout fondé sur la force et repose sur le charisme personnel, le compagnonnage guerrier est un facteur de cohésion du groupe aristocratique, entre le chef local et ses chevaliers comme entre le prince et ses fidèles. Enfin, le prince doit attirer les grands à ses plaids, les associer à ses décisions et arbitrer les conflits qui les déchirent ou les opposent aux ecclésiastiques, car même s’il ne dispose nulle part d’un monopole juridictionnel, une bonne part de son autorité découle de sa capacité à réguler la violence aristocratique. Il s’agit bien de régulation sociale et non de l’exercice d’une justice répressive. En effet, comme le montrent plusieurs études récentes sur le Mâconnais, le Poitou ou la Catalogne, dès la première moitié du Xe siècle la justice princière fonctionne bien différemment du modèle normatif érigé par les anciens capitulaires carolingiens (mais cet idéal a-t-il jamais correspondu à une quelconque réalité ?). Aucune cause spécifique n’est réservée au prince, aucun droit particulier ne s’y exerce de manière exclusive, pas même en Catalogne ou dans les régions marquées par l’empreinte wisigothique. On rencontre bien parfois des juges ou des experts en droit au tribunal du comte, en particulier dans les terres de pluralisme juridique comme la Septimanie, mais partout ce sont les groupes de fidèles qui dominent les plaids, au Xe comme au XIe siècle. Les procédures se caractérisent, comme dans les cours épiscopales, par la recherche du compromis, le recours à l’arbitrage, voire la menace du duel judiciaire ou de toute autre ordalie. Sans avoir le désir d’imposer une justice surplombante, le prince use de tous les moyens à sa portée pour faire reconnaître sa prééminence juridictionnelle et contenir l’exercice de la violence dans des limites considérées par l’ensemble du groupe aristocratique, dont il se considère partie prenante, comme acceptables.

          Pour s’attacher les grands ou se prémunir contre leur hostilité, le prince joue enfin sur les liens de parenté. Dans un contexte où les structures de parenté de l’aristocratie locale sont encore indifférenciées, il peut s’immiscer dans les rivalités qui ne manquent pas de surgir entre parents à l’occasion d’une succession difficile ou d’un mariage, comme le montre de nouveau le récit des malheurs d’Hugues de Lusignan. La tendance à l’alliance hypogamique des filles de comtes dans la première moitié du XIe siècle montre par ailleurs que les princes n’hésitent pas à utiliser leur sang pour conforter des fidélités et s’attacher durablement certaines familles. Le comte de Besalù Bernat Tallaferro (994-1020) donne ainsi sa fille Adélaïde en mariage à Joan d’Oriol, « homme très illustre » et l’un des principaux nobles de son comté. De même, les comtes de Barcelone donnent-ils leurs filles comme épouses aux vicomtes de Barcelone, lesquels donnent les leurs à leurs viguiers des châteaux de Castellvi de la Marca et Sant Marti, créant une chaîne de parenté censée venir consolider une chaîne de fidélité. L’accent mis dans les plus anciens serments de fidélité catalans et languedociens sur la filiation maternelle du prestataire renvoie d’ailleurs, au-delà de l’association symbolique de la fidélité à la figure de la mère, à cette conscience d’une parenté comtale plus ou moins lointaine. À côté ou en sus de ces liens de parenté charnelle, un lien de parenté artificielle peut aussi être établi par l’accueil de jeunes garçons dans la suite du futur seigneur. Dans la tradition des cours royales carolingiennes, le groupe des « nourris » (nutriti) à la table du prince mêle les enfants ce dernier, des fils de proches parents et des fils de fidèles, formant dès l’adolescence une relation privilégiée entre quelques grands d’une même région, dans la fidélité au prince. Odon (v. 879-942), le futur abbé de Cluny, fils d’un noble ligérien par ailleurs juriste, est ainsi « nourri » à la cour de Foulques le Roux, vicomte puis comte d’Angers, puis à celle du duc Guillaume le Pieux. Bouchard Ier, futur comte de Vendôme, est instruit des « choses célestes et militaires » au palais d’Hugues le Grand.

        

      

      
        La multiplication des tours et des châteaux

        
          Alors qu’à l’époque carolingienne les forteresses étaient encore relativement rares, on assiste dès la fin du IXe siècle et de manière exponentielle à partir du milieu du Xe siècle à la multiplication des tours et des châteaux (turre, castra, castella, forticie, rocce), dans les campagnes comme dans les cités. Le rythme d’apparition de ces nouvelles forteresses, leur nombre et leur distribution dans l’espace varient beaucoup d’une région à l’autre. D’une manière générale, il ne s’agit pas d’une brusque poussée concentrée aux alentours de l’an mil comme on l’a longtemps cru, mais d’un phénomène à la fois précoce et durable, qui se prolonge sous des formes diverses jusqu’au milieu du XIIIe siècle.
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              Reconstitution du palais de Mayenne (Mayenne)

              
                 

                Les fouilles archéologiques et l’étude du bâti réalisées au château de Mayenne de 1993 à 1999 ont révélé l’existence, enkystée dans le château des XIIe-XIVe siècles, d’une forteresse antérieure dont les datations radiocarbones fixent l’élévation aux années 900-950, soit plus d’un siècle avant la première mention dans les sources écrites d’un castrum de Mayenne (vers 1067-1070) ou d’un seigneur de Mayenne (1014). Ce château s’élève en surplomb de la vallée de la Mayenne, sur un site d’éperon, à proximité d’un ancien domaine de l’évêque de Mans mentionné à la fin du VIIIe siècle. Il s’agissait d’une imposante forteresse de pierre, composée d’un gros édifice rectangulaire de deux niveaux (plus des combles), auquel était accolée au sud-ouest une tour d’angle carrée, elle-même précédée du côté nord-est d’une petite tour abritant un escalier. La salle principale se trouvait au premier étage. La forteresse, qui associait très probablement fonction résidentielle et fonction défensive, était située à l’intérieur d’une cour close, dont l’accès était fortifié, et où l’on a conservé la trace d’activités domestiques et artisanales, ainsi, probablement, que d’une chapelle. Il s’agissait d’un édifice prestigieux, comme en témoignent la façade des deux tours en granit et plus encore le remploi de pierres cyclopéennes prélevées sur le site gallo-romain de Jublains, à 12 km au sud-est de Mayenne. Cette forteresse s’élevait dans une zone stratégique, aux confins de l’ancien duché du Mans dont les titulaires avaient été chargés, au IXe siècle, par les rois carolingiens, de défendre le royaume contre les Bretons et les Normands. Elle a probablement été élevée au début du Xe siècle par les nouveaux comtes du Mans, au moment où ceux-ci s’imposaient dans la cité et sa région aux dépens des anciens ducs de la famille des Rorgonides et devaient éprouver la nécessité d’asseoir leur autorité sur cette marge occidentale. Au XIe siècle, elle avait glissé des comtes aux mains de seigneurs dont nous ignorons malheureusement les origines.

              

            

          

        

        
          Parmi les premières forteresses figure la fameuse série de castra du littoral flamand apparus à l’initiative des comtes entre les années 870 et les années 930. Comme les châteaux élevés par les comtes de Poitiers à Colombiers en 926, Niort en 946-947 et Melle en 950, ou par le comte de Blois à Chinon et Saumur entre 956 et 962, ces castra nous sont seulement connus par les sources écrites. Quelques sites archéologiques permettent toutefois de se faire une idée de leur allure. À Mayenne, des fouilles récentes ont mis au jour un spectaculaire ensemble monumental daté des environs de 900. Probablement construit par les comtes du Mans, il se compose d’une grande salle surélevée au-dessus d’un espace de stockage et pourvue d’un accès extérieur spécifique, à laquelle est accolée une massive tour quadrangulaire. On retrouve une configuration voisine à Château-Thierry, résidence des comtes de Vermandois, au début du Xe siècle. À Doué-la-Fontaine, l’ancien palais carolingien passé entre les mains des comtes d’Anjou semble surélevé et transformé en tour aux environs de 950, mais la chronologie de ce site pionnier de l’archéologie castrale semble devoir être reprise à la lumière des nouvelles techniques de datation. À Langeais, autre résidence des comtes d’Anjou, une étude récente a de la sorte conduit à redater des années 994-1000 un édifice que l’on croyait plus tardif, tout en faisant apparaître l’ampleur de l’œuvre de fortification : la grande salle située au-dessus des pièces de stockage reçoit ici deux grosses tours en façade, directement reliées entre elles par une galerie de bois. Plus au sud, à Andone, l’étude à nouveaux frais du château des comtes d’Angoulême attribue désormais la surélévation du logis principal à la période d’origine des bâtiments, vers 980. Sur tous ces sites, l’utilisation de la pierre, l’ampleur des élévations et l’adoption fréquente de techniques et d’un appareil de qualité manifestent le choix d’une architecture de prestige.
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                Les vestiges de Doué, un site pionnier de l’archéologie médiévale fouillé par M. de Bouärd dans les années 1960, sont ceux d’une grande salle rectangulaire (aula) aux murs de pierre, traditionnellement datée des environs de 900, attribuée à un palais carolingien attesté dès le règne de Louis (futur Louis le Pieux) sur l’Aquitaine, au tout début du IXe siècle. Passée aux mains des comtes d’Angers avec le domaine fiscal qui l’entourait, cette aula fut d’abord surélevée autour de 950. Puis sa base – ce que nous voyons sur la photographie – fut enfouie à l’intérieur d’une motte de terre d’une dizaine de mètres de hauteur et devint un espace de stockage. Le glissement de cet éminent lieu de pouvoir carolingien, situé aux confins de la Neustrie et de l’Aquitaine, des mains du roi à celle d’un comte et la transformation d’un ancien palais en tour sur motte sont caractéristiques de l’évolution politique et monumentale du Xe siècle.
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              La forteresse de Langeais (Indre-et-Loire)

              
                 

                La forteresse de Langeais s’élève à l’extrémité d’un éperon situé au nord de la Loire. Elle est associée à quelques vestiges secondaires, dont une chapelle dédiée au Sauveur fondée par le comte d’Angers Foulques Nerra au retour d’un pèlerinage à Jérusalem, entre 1004 et 1008/1009 ou entre cette date et 1039. Le castellum de Langeais est mentionné pour la première fois en 996 : le château, tenu par Foulques Nerra, est alors assiégé par son rival le comte Eudes de Blois. Il changea plusieurs fois de main avant d’être définitivement acquis par le comte d’Angers Geoffroy Martel en 1044. Selon la chronique de Saint-Julien de Tours, rédigée dans les années 1040, il avait été construit par Foulques Nerra. L’étude d’archéologie du bâti effectuée entre 1993 et 1998 ne permet pas de confirmer cette attribution, mais elle établit que la forteresse date bien du début du XIe siècle, voire de l’extrême fin du Xe siècle. La reconstitution archéologique proposée montre un gros édifice flanqué de deux tours massives reliées par une galerie de bois. Comme à Mayenne, la salle principale se trouvait au premier étage et occupait toute la superficie, avec une cheminée monumentale en son centre. Le rez-de-chaussée faisait office de réserve. L’édifice cumulait donc fonction militaire et fonction résidentielle, même si un autre bâtiment résidentiel a pu exister sur le site, la chapelle du Sauveur étant distante d’une centaine de mètres.

              

            

          

        

        
          Sous l’influence de ces nouvelles forteresses, les résidences princières traditionnelles se transforment elles aussi. Les palais ruraux qui répartissaient les fonctions civiles et religieuses, selon un modèle carolingien, entre plusieurs bâtiments dispersés sur un vaste périmètre, se voient dotés de nouveaux éléments défensifs. À Bruges par exemple, au milieu du Xe siècle, le comte de Flandre entoure son palais d’une clôture fortifiée. Le duc de Normandie fait de même à Fécamp au début du XIe siècle, associant en outre à l’enceinte deux tours de flanquement. Il récidive à Caen vers le milieu du siècle. Le modèle de la tour gagne aussi les palais urbains. À Tours, les fouilles archéologiques montrent que vers 1040-1060 l’on adjoignit une forte tour au palais comtal appuyé sur l’enceinte de la cité. D’après les sources écrites, il en alla de même dans les palais royaux de Compiègne et de Laon, pourvus d’une tour dès les environs de 910, à Blois, Chartres et Châteaudun, où le comte Thibaud éleva trois tours entre 956 et 962, ou encore à Rouen, où la construction d’une tour comtale est mentionnée vers la fin du Xe siècle.

          Les comtes ne sont pas les seuls acteurs de cette militarisation des lieux de pouvoir. Les abbayes du nord : Saint-Bertin, Saint-Vaast, Saint-Omer, Corbie, Saint-Quentin, Lobbes… se dotent de fortifications dès la fin du IXe siècle. Elles sont imitées avant le milieu du Xe siècle par Saint-Médard de Soissons, Saint-Denis, Saint-Remi de Reims, Saint-Martin de Tours, Vézelay, Cluny, Saint-Pons-de-Thomières, Aniane, Saint-Hilaire et Sainte-Radegonde de Poitiers, peut-être Saint-Savin-sur-Gartempe. Parfois seule une tour est élevée à proximité de l’église. Mais elle devait être suffisamment spacieuse pour que des grands puissent y résider, comme c’est le cas à Waulsort, en Lotharingie, dès 946, où le comte vient séjourner, ou à Saint-Amand, où la reine Gisèle, répudiée par Robert le Pieux, se retire en 994. Les évêques ne sont pas en reste : en Laonnois et en Rémois dès les années 900-930, dans le Maine, en Auxerrois ou en Lorraine dans les années 960-990, les premiers châteaux connus sont le fruit de leur initiative. Les grands laïcs de rang non comtal viennent à leur tour grossir les rangs des maîtres de châteaux. Dès la fin du IXe siècle, Géraud d’Aurillac délaisse sa curtis au profit de la forteresse qui la domine. Un château aristocratique est mentionné à Château-Larcher, en Poitou, dès 888. Des tours apparaissent en Agadès dès les années 910-920, en Biterrois dans les années 930-950, en Provence à partir des années 950-980. Le phénomène n’est pas propre au Midi : ce sont aussi des puissants de rang non comtal qui élèvent de nouvelles forteresses en Laonnois ou à Montbéliard dans les premières décennies du Xe siècle.

          Tous ces castra ont pour point commun l’érection d’une tour maîtresse, de pierre ou de bois, même si un certain nombre de bâtiments annexes lui sont associés. Ce choix en faveur du resserrement, de la monumentalité et de la verticalité rompt de manière très nette avec les fortifications du haut Moyen Âge, caractérisées par de vastes enceintes linéaires, souvent rudimentaires. Au début du XIe siècle, une innovation morphologique vient accentuer l’effet de rupture : à Ivry-la-Bataille vers 1000 et à Loches vers 1013-1035, dans deux châteaux appartenant respectivement au duc de Normandie et au comte d’Anjou, la grande salle surélevée et la tour fusionnent, donnant naissance au donjon résidentiel, une forme promise à une grande postérité. Cette grosse tour quadrangulaire, entourée d’une cour et d’une chemise, unit dans un même volume rigoureusement étagé un espace de réserve, la salle monumentale destinée aux réceptions et à l’exercice de la justice (l’aula), la chapelle (la capella) et un ou plusieurs appartements (les camerae). Les donjons de Beaugency (vers 1020-1040), Nogent-le-Rotrou (vers 1050) ou Épernon (vers 1050), construits par des fidèles des comtes de Blois, les petits comtes du Perche ou les sires de Montfort, montrent que la moyenne aristocratie n’hésite pas à adopter cette forme à l’origine princière. Ces nouveaux donjons caractérisent surtout le centre et le nord-ouest de la Francie, mais des tours de moindre envergure, étageant les fonctions de la même manière, se rencontrent aussi en Catalogne, avec les tours épiscopale de Montbui (vers 972-993) et seigneuriale de Llordà (vers 1045-1050), ou dans certaines constructions des contreforts méridionaux du Massif central, du Rouergue au Vivarais, à partir des années 960-980.

          Alors que les fortifications carolingiennes jouaient pour l’essentiel un rôle de refuge ou d’occupation temporaire, ces nouvelles forteresses représentent toujours un lieu de pouvoir, même si leur maître n’y réside que de manière épisodique. Comme le montre la documentation du Rouergue ou du Vendômois, elles sont peuplées de milites ou de barones castri, lesquels forment, même en l’absence du maître, une véritable garnison ou mesnie castrale. Certains de ces « chevaliers de château » restent là quelques semaines seulement, accomplissant pour leur seigneur un service de garde ou d’estage. D’autres disposent d’un habitat permanent dans l’enceinte castrale ou dans la basse-cour attenante. Ces châteaux sont aussi des lieux de pouvoir ecclésiastiques. Leurs possesseurs y élèvent une église, à moins qu’ils ne la récupèrent d’un état des lieux antérieur, et fondent souvent un chapitre canonial ou un prieuré monastique. À Bellême par exemple, aux confins de la Normandie et du Maine, la première mention du château figure dans l’acte par lequel Yves, le premier seigneur connu, fonde vers 1004-1012 une collégiale dédiée à Sainte-Marie, Saint-Pierre et Tous-les-Saints. Le déplacement du pôle castral à quelques centaines de mètres au nord-est, avant 1030-1035, s’accompagne d’emblée de la fondation d’un chapitre, dédié à saint Léonard, donné quelques décennies plus tard aux moines de Marmoutier qui le transforment en prieuré. En associant sur les sites castraux les pouvoirs laïque et ecclésiastique, la domination aristocratique reproduit les formes de la domination princière sur les cités. Elle se donne en outre les moyens de pérenniser les fondations castrales, les sites ecclésiaux s’avérant plus stables du fait de leur sacralité intrinsèque. Enfin, l’implantation d’un prieuré attire souvent les populations et favorise l’émergence d’un bourg castral, source de prestige et de richesse, ce dont les élites seigneuriales ont bien conscience. L’église et la communauté canoniale ou monastique apparaissent ainsi essentielles à la réussite symbolique, politique et matérielle du château.

          Cette multiplication des forteresses est souvent considérée comme un facteur et un symptôme de l’affaiblissement de l’autorité royale et comtale, d’abord face aux agressions extérieures, ensuite et surtout face à l’aristocratie régionale, au point que l’on a pu suggérer l’existence d’une véritable « crise châtelaine des principautés » dans la première moitié du XIe siècle. Une telle interprétation est aujourd’hui remise en cause. Si l’essor des châteaux transforme les pratiques et les représentations de la domination aristocratique et favorise à long terme la recomposition des structures territoriales, elle ne constitue pas en soi un brusque bouleversement des structures sociales et politiques.

          Dans le cadre de la compétition à laquelle se livrent les puissants à l’échelle régionale dès la fin du IXe siècle, la multiplication des châteaux traduit à l’évidence une volonté nouvelle : celle d’asseoir tout pouvoir – y compris le pouvoir épiscopal d’ailleurs – sur un marquage monumental et militaire de l’espace. À ce titre il est significatif que la plupart des nouvelles lignées comtales et vicomtales qui émergent tout au long des Xe et XIe siècles élaborent leur domination autour d’un pôle castral et non plus autour d’un chef-lieu de cité, que ce pôle soit l’héritier d’une ancienne forteresse carolingienne, à l’exemple de Substantion en Bas-Languedoc ou de Thouars en Poitou, ou le fruit d’une entreprise plus récente, à l’exemple de Saint-Pol en Flandre méridionale, d’Albon en Dauphiné ou de Rohan en Bretagne. Il en va de même en Normandie et Île-de-France, où les nouveaux comtes apparus dans les premières décennies du XIe siècle dans l’entourage des ducs rollonides ou des rois capétiens, à Eu, Arques, Ivry, Mortain, Meulan, Beaumont, Corbeil ou Dammartin, ne sont pas des comtes de cité, mais des comtes de château. Cet arrimage croissant des pouvoirs au(x) château(x) porte en lui une réorganisation progressive des patrimoines aristocratiques et des règles de leur dévolution, ainsi, plus profondément, qu’une recomposition des structures de parenté et des modalités d’encadrement des hommes.
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                Le donjon de Nogent-le-Rotrou, typique du nouveau type de forteresse intégrant complètement sur le plan architectural tour et résidence palatiale, fut commencé vers le milieu du XIe siècle et régulièrement repris jusqu’à la fin du XIIe siècle. Il fut édifié par les vicomtes de Châteaudun qui, après avoir temporairement adopté le titre de comtes de Mortagne, prirent, à partir du début du XIIe siècle, celui de comtes du Perche. Nogent était l’une de leurs principales seigneuries, où ils avaient fondé une abbaye dédiée à saint Denis en 1031, année de la première mention du castrum dans les sources écrites. À cette époque, ces puissants seigneurs des confins de la Normandie, du Maine et de l’Île-de-France, étaient les fidèles des comtes de Blois, aux côtés desquels ils apparaissent dans la vallée de la Loire, où s’élevait depuis les années 1015-1035 le donjon de Loches, premier exemple de donjon résidentiel.

              

            

          

        

        
          Cependant, au milieu du XIe siècle, ces phénomènes ne sont qu’amorcés. Les châteaux sont souvent encore peu nombreux : on en compte une dizaine dans les vicomtés d’Agde et Béziers vers 1030, six à huit dans le comté de Rennes vers 1050. Ils sont loin aussi d’échapper au contrôle des princes. Une bonne partie reste en effet entre les mains des comtes, des vicomtes ou des évêques, les autres sont tenus par des parents ou des fidèles, et cela aussi bien en Flandre et en Normandie qu’en Haute-Bretagne, en Vendômois, en Bas-Languedoc ou en Champagne. Ces liens familiaux, féodaux ou plus largement politiques avec le pouvoir comtal ou épiscopal confèrent aux maîtres des châteaux une véritable légitimité, que les chartes ecclésiastiques leur reconnaissent d’ailleurs sans défaut en leur attribuant des titres autrefois réservés aux plus nobles, comme « seigneur » (domnus, dominus), « homme illustre » (vir illustris) ou même « prince » (princeps). Certains sont même désignés, à l’image des princes, comme seigneurs ou chevaliers « par la grâce de Dieu », à l’exemple des seigneurs de Rochecorbon, en Touraine, vers 999-1004. Certes, certains fidèles peuvent se révolter. Des châteaux peuvent aussi être édifiés contre la volonté du prince ou de l’évêque, voire par défi à son autorité, en particulier dans les zones marginales ou disputées de principautés voisines. C’est ainsi qu’en Soissonnais les principales forteresses apparaissent, autour du milieu du XIe siècle seulement, dans des secteurs frontaliers de la Champagne à l’est (Braine et Bazoches), du Valois à l’ouest (Pierrefonds, Crépy) ou du Vermandois au nord (Quierzy, Coucy). Toutefois, ce n’est qu’au XIIe siècle que certains abbés ou moines tels Suger, Guibert de Nogent ou Orderic Vital, prompts à élaborer de nouvelles normes politiques au profit du renforcement des pouvoirs royaux, capétien ou anglo-normand, désigneront ces châteaux comme « adultérins », c’est-à-dire à leurs yeux comme illégaux, utilisant une métaphore qui, dans un contexte grégorien, ajoute le péché et l’impiété, c’est-à-dire la faute religieuse et morale, à l’injustice et à la rébellion. Aux Xe et XIe siècles, ces forteresses n’étaient pas considérées en soi comme illégales, seuls leurs détenteurs pouvaient être condamnés pour leur infidélité. En outre, que ce soit par la guerre ou par la négociation et l’instauration après-coup d’un lien de fidélité ou d’amitié, le prince ou l’évêque parvenaient le plus souvent à placer les rebelles sous leur autorité, fût-elle allégée, à l’exemple de la soumission finale d’Hugues de Lusignan au comte Guillaume V de Poitiers vers 1028. Il faut d’ailleurs souligner le caractère précoce de l’introduction de la clause d’ouverture du château à la semonce du seigneur dans les serments de fidélité vassalique que comtes ou vicomtes se font prêter, puisqu’on la trouve dès les premières décennies du XIe siècle, au nord comme au sud, en Chartrain, en Anjou, en Poitou, en Languedoc, en Catalogne. Même si c’est souvent à l’issue d’un rapport de force, le pouvoir du prince apparaît bien toujours, in fine, comme l’incontournable instance de légitimation.
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                C’est dans le premier quart du Xe siècle qu’une petite agglomération d’environ un hectare fait son apparition sur le site de Douai, en bordure de la Scarpe, probablement en relation avec l’instauration d’un tonlieu. Le site, appelé castrum, est approprié par le comte de Flandre vers 945. Celui-ci fait alors édifier une première résidence à proximité du rempart, invisible ici. La maquette constitue une tentative de restitution de l’état de cette résidence autour de l’an mille d’après les fouilles archéologiques effectuées de 1976 à 1980. Le château comtal, en bois, et d’importance modeste, se compose d’une tour entourée d’une chemise, élevée sur une très légère éminence d’environ deux mètres de hauteur, de forme oblongue et desservie par une rampe en terre. Cette tour avait une fonction résidentielle, juxtaposant un espace de stockage au rez-de-chaussée et une salle principale au premier étage, à laquelle on accédait directement par un escalier extérieur.

              

            

          

        

        
          La multiplication de ce que l’on a pris l’habitude d’appeler les « mottes » castrales – le terme apparaît vers le milieu du XIe siècle, mais reste peu usité avant le XIIe siècle – pourrait à première vue contredire les analyses précédentes. De quoi s’agit-il ? De monticules de terre artificiels ou de reliefs naturels surélevés et aménagés sur lesquels on dresse une tour de bois ou de pierre et que l’on ceint d’une palissade et d’un fossé. En général, un logis et une basse-cour viennent compléter l’ensemble. Peu onéreuses et rapides à construire, les mottes sont dotées d’une efficacité militaire et d’une portée symbolique équivalentes à celles de bien des tours et châteaux. Depuis un demi-siècle, les prospections archéologiques en ont repéré un très grand nombre dans toutes les régions françaises. La présence de matériel de guerre et d’équitation, voire de pièces de jeu de table (trictrac ou échecs), les identifie clairement comme des résidences aristocratiques et chevaleresques. Ces mottes se rencontrent partout : dans des sites neufs et isolés (marécages ou lisières forestières), dans certains centres urbains (à Arras par exemple), et même dans la basse-cour de châteaux de plus grande ampleur, comme à Talmont, dans le comté de Poitiers, dès les environs de 1020-1040. Cependant, l’absence de datation précise de la plupart des sites, la pauvreté de la documentation écrite à leur sujet avant le XIIe siècle, enfin et surtout la fréquence des abandons et la poursuite des créations jusqu’en plein XIIIe siècle, ne permettent plus d’y voir un phénomène propre aux alentours de l’an mil. Ils ne permettent pas non plus d’y voir un phénomène porté par une petite aristocratie en mal d’indépendance. Plusieurs fouilles récentes, à Charavines en Dauphiné ou Pineuilh en Agenais, montrent qu’aux environs de l’an mil la petite aristocratie pouvait résider dans de simples maisons ou de modestes manoirs fossoyés dépourvus de tour et de fortification. Seuls quelques sites bien fouillés, comme Boves en Picardie, Teulet en Languedoc ou Niozelles en Provence, rendent compte de manière indiscutable d’une datation haute, comprise entre les années 960 et les années 1020. Or ces trois mottes sont l’œuvre de familles de la moyenne aristocratie proche des comtes ou des vicomtes. En outre, ces derniers, comme les évêques, n’hésitaient pas à élever eux-mêmes ce genre de fortifications, comme en témoignent la construction de la motte comtale de Sugny dans les Ardennes ou l’« emmottement » de l’ancienne aula de Douai par le comte de Flandre Arnoul II, qui dateraient l’une et l’autre de la fin des années 980. Les célèbres mottes de Rennes, Dol et Dinan représentées sur la broderie de Bayeux à la fin du XIe siècle sont pour leur part aux mains du comte de Rennes, de l’archevêque de Dol et des seigneurs de Dinan, ces derniers étant issus d’une ancienne lignée vicomtale. Dans une région bien étudiée comme la Normandie, les mottes castrales ne se développent qu’à partir de la fin du XIe siècle et la plupart peuvent être rattachées aux grandes familles du duché, tels les Bellême au sud, les comtes d’Évreux à l’est. Enfin, dans certaines régions comme le Rennais ou la Gascogne bordelaise, on a pu montrer que nombre de mottes s’articulaient de manière cohérente autour de châteaux majeurs, suggérant l’existence de véritables petits réseaux unissant l’aristocratie chevaleresque aux maîtres des châteaux, auxquels elle devait être liée par des services d’ost et d’estage.
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                Cette image est extraite de la fameuse tapisserie (en fait une broderie) de Bayeux, confectionnée peu après la conquête de l’Angleterre par le duc Guillaume de Normandie (1066) et avant la disgrâce de l’évêque de Bayeux Odon (1082), demi-frère du duc et très probable commanditaire de la broderie. Celui-ci la destinait probablement à sa cathédrale qui, à l’issue d’un long chantier, bénéficia d’une dédicace solennelle le 14 juillet 1077, en présence de Guillaume, de la reine Mathilde, de l’archevêque de Cantorbéry Lanfranc, ancien abbé du Bec, et de nombreux prélats et barons. Longue de soixante-dix mètres, la broderie est l’œuvre d’artisans anglo-saxons. Elle raconte la conquête de l’Angleterre au travers d’une succession de scènes commentées par de nombreuses inscriptions permettant d’identifier les lieux et les protagonistes. Plusieurs des premières scènes évoquent la campagne militaire du duc Guillaume contre le comte de Rennes Conan II en 1064 ; elle fut ponctuée par les sièges de Dol, Dinan et Rennes. Le siège de Dinan fournit une représentation exceptionnelle d’une motte castrale, en parfaite concordance avec certains sites archéologiques comme celui de la motte d’Olivet à Grimbosq (Calvados). On y voit une forteresse de bois élevée sur une motte de terre artificielle, entourée d’un fossé et d’une levée de terre. L’accès en est protégé par une avant-porte fortifiée et un pont-levis stylisé. Au sommet de la motte, une chemise de bois entoure la tour. Cette dernière est surmontée d’un toit en carène de bateau renversé, ornementé de motifs animaliers, laissant deviner sa fonction résidentielle. Comme le suggère le récit de la broderie, les campagnes militaires étaient ponctuées par le siège de ces forteresses. Le détail du premier plan suggère toutefois que l’incendie, plus que l’assaut, constituait la technique la plus efficace pour les réduire. Les mottes castrales ne constituent pas le seul type de résidence aristocratique figurée sur la broderie de Bayeux, qui présente aussi trois véritables palais (Winchester, Rouen et Westminster), dépourvus de fonction défensive et obéissant à une tout autre tradition architecturale et iconographique.

              

            

          

        

        
          Dans ces conditions, les mottes, comme les tours et les châteaux seigneuriaux, ne peuvent être considérées comme des forteresses « privées » et opposés aux forteresses « publiques » des comtes, des vicomtes ou des évêques. Toutes ces forteresses manifestent le rang éminent de leurs détenteurs au sein de la société et leur commune et légitime participation à l’exercice des pouvoirs de commandement. En revanche, le degré de l’emprise princière sur les châteaux varie fortement d’une région à l’autre. Les périphéries princières, les espaces interstitiels et les principautés fragiles sont, à l’évidence, plus favorables à la multiplication des forteresses seigneuriales. Sur les marges de la Normandie et du Maine, en Picardie, en Provence, en Gévaudan ou en Vivarais, le contrôle du comte repose entièrement sur les relations qu’il entretient avec ses fidèles auxquels il cède une bonne part de ses prérogatives. À l’autre bout du spectre, quelques princes tiennent solidement le tissu castral de leur principauté au point de s’appuyer sur lui pour commencer à élaborer un véritable contrôle territorial. Dans les premières décennies du XIe siècle, le duc de Normandie nomme par exemple une série de comtes et de vicomtes, pour la plupart choisis parmi ses proches parents, et les investit de nouvelles forteresses construites loin des cités, telles Mortain, Ivry, Falaise… Plus systématique encore apparaît l’action des comtes de Flandre Baudoin IV (988-1035) et Baudoin V (1035-1067), qui nomment dans leurs châteaux de véritables gardiens, recrutés dans la petite aristocratie, investis à titre de fief de fonctions militaires et judiciaires : ainsi à Gand en 1010, Bruges en 1012, Douai en 1024… La présence à leur côté d’agents chargés de la gestion du domaine achève de faire de ces premiers châtelains comtaux l’embryon d’une structure administrative princière appuyée sur un réseau castral. Il s’agit toutefois d’un cas de figure exceptionnellement précoce.

          En définitive, pour assurer la perpétuation de leur domination, les princes furent partout amenés à partager le pouvoir avec l’aristocratie régionale. Ce partage est précoce, durable et profond. Il remonte au moins à la fin du IXe siècle, s’approfondit tout au long des Xe et XIe siècles et concerne tous les aspects du pouvoir princier, de la justice à la détention de domaines et de droits fiscaux, en passant par les prérogatives militaires et le contrôle des châteaux. Ce partage ne résulte pas d’une révolte généralisée et brutale des grands contre le prince – cette crise de la fidélité aristocratique autour de l’an mil dont les études récentes ont mis en doute la réalité dans bien des régions où on avait cru la percevoir, du Mâconnais à la Provence – mais de la structure même du pouvoir princier dans le cadre régionalisé de l’exercice du pouvoir issu de la crise de l’ordre carolingien entre 880 et 940. Cependant, il est évident que ce partage ne se produisit pas de manière régulière, mais qu’il se trouva accéléré à certains moments délicats pour le prince, variables d’une principauté à l’autre. Dans une société où le pouvoir était masculin et s’exerçait en personne, les périodes de minorité étaient par exemple toujours des moments où l’autorité princière faiblissait. « Malheur au royaume dont le prince est un enfant » (Ecclésiaste 10, 16) pouvaient à bon droit se lamenter les chroniqueurs monastiques. Ce fut vrai pour le comté de Flandre lors des minorités d’Arnoul II et de Baudoin IV ou pour la Normandie lors de la minorité de Guillaume le Bâtard. Les rivalités qui déchiraient les familles princières pouvaient aussi déséquilibrer le rapport de force entre princes et grands, comme ce fut le cas en Anjou après la mort de Geoffroy Martel († 1060). Par ailleurs, le partage du pouvoir se révélait plus prononcé dans certaines principautés du fait même de leurs caractéristiques propres. Ainsi, là où les princes étaient dépourvus d’une solide assise sur l’Église, ce qui était le cas en Provence, le rapport de force apparut rapidement favorable aux grands. Il en alla de même dans les espaces périphériques des principautés écartelées, où le prince ne se montrait guère, comme le Mâconnais, délaissé par les comtes de Bourgogne, ou le Toulousain, abandonné par les Raimondins.
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